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1 – GENERALITES, LA COMMUNE DE SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON 

1.1 – Contexte socio-économique 
Saint-Symphorien-d’Ozon est une commune située au sud du département du Rhône, mais 
aussi au sud de la métropole lyonnaise. 
Elle comporte 5789 habitants au recensement actualisé de 2019 pour 1337 ha. 

1.1.1 – La géographie 
La commune se divise en trois parties : une plaine orientée nord-est – sud-ouest où coule 
l’Ozon et qui est encadrée par deux plateaux. Au nord, celui qui sépare la vallée de l’Ozon de 
la vallée du Rhône et, au sud, le relief de Vautière qui comprend le point culminant de la 
commune à 308 m, et qui ouvre sur les Balmes viennoises.  Le chef-lieu se trouve à l’altitude 
de 180 m. Les plateaux, comme la plaine, sont dédiés à l’agriculture. 
La partie urbanisée de la commune se trouve dans la plaine de l’Ozon. Sa partie la plus 
ancienne s’est développée historiquement selon un axe nord-sud, le long de l’ancienne RN71, 
qui ouvrait Lyon vers la Méditerranée. Au XXe siècle, ce premier noyau s’est ensuite dilaté. 
Après la seconde guerre mondiale, l’urbanisation s’est aussi développée en direction de l’est, 
structurée par la route d’Heyrieux (RD149) et la route de Corbas (RD148). C’est dans ce 
secteur Est que se sont implantées les grosses entreprises, sur le site dit « Le Pontet ». 

1.1.2 – Au niveau administratif 
Saint-Symphorien-d’Ozon est le chef-lieu d’un canton qui regroupe 11 communes (38 959 
habitants en 2019). Ces communes constituent la frange Sud-Est du département. Par ailleurs, 
Saint-Symphorien fait partie de la communauté de communes du Pays d’Ozon (CCPO) qui 
regroupe 7 communes : Chaponnay, Communay, Marennes, Saint-Symphorien-d’Ozon, 
Sérézin-du-Rhône, Simandres et Ternay. La CCPO comprend 26 392 habitants (2019). Saint-
Symphorien joue aussi le rôle de chef-lieu de la communauté de communes et accueille son 
siège. Saint-Symphorien représentent plus du 1/5° de la population de la CCPO. 

1.1.3 – Les activités économiques 
De par sa situation, Saint-Symphorien occupe une place privilégiée au plan socio-économique, 
car elle appartient au système économique de l’aire urbaine de Lyon. À l’ouest, elle s’ouvre 
sur la vallée industrielle du Rhône, axe de communication majeur du Sud-Est de la France, 
avec l’A6 et la RN7. À l’est, elle s’ouvre sur les espaces de développement de la métropole 
avec les plaines industrielles du Bas-Dauphiné , la ville nouvelle de l’Isle-d’Abeau et l’aéroport 
de Saint-Exupéry. Les deux routes départementales précédemment citées et la Rocade-Est 
(A46) participent de l’ancrage de Saint-Symphorien d’Ozon avec ces secteurs. 
L’activité économique de Saint-Symphorien s’est développée en deux parties : au sein du 
bourg ancien, puis dans la seconde moitié du XXe siècle, à l’est selon l’axe de la route 
d’Heyrieux, et notamment dans la zone d’activité du Pontet. 
La commune comporte 212 établissements-employeurs2, ce qui représente 2394 salariés. 
Selon le classement Insee,3 nous observons que c’est l’Industrie qui est le moteur de l’activité 
puisque, à elle seule, elle emploie 42,8 % des salariés, dont la grande majorité se trouve dans 
des entreprises > 10 salariés (967 employés pour les unités > à 10 salariés contre 58 employés 
seulement pour les unités < à 10 personnes). 

 
1 Aujourd’hui RD149E. 
2 Entreprises selon la nomenclature INSEE - RES T1P. 
3 Les données qui suivent sont tirées du Dossier complet de l’Insee sur la commune. 
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Dans l’industrie, il n’y a que 26 entreprises, mais elles emploient à elles seules plus de 1000 
personnes. Ce qui démontre une prépondérance d’entreprise assez conséquentes pour ce 
secteur économique. 
 

Établissements employeurs fin 2020 

 
Nbre 

établsmt 
dont 1-9 
salariés* 

dont 10 
salariés et + 

Nbre 
salariés 

% salariés dont 1-9 
salariés* 

dont 10 
salariés et + 

Agriculture 6 5 1 23 1% 11 12 

Industrie 26 14 12 1025 42,8% 58 967 

Construction 32 25 5 165 6,9% 98 67 

Commerce, 
transports, services 125 103 16 692 28,9% 307 385 

Administration, 
enseignement, santé 23 11 10 489 20,4 41 448 

Totaux 212 158* 44 2394 100% 515 1879 

* Les établissement à 0 salariés n’ont pas été pris en compte dans cette colonne, c’est-à-dire les 
établissements unipersonnels. 
Source  Insee RES T1P et T2P 

 
 
Le second groupe d’employeurs le plus important est celui du Commerce, transport et services 
divers. Il représente 28,9 % des salariés, mais cette fois avec de plus petites unités (Cf. tableau 
ci-dessus). 
Viennent ensuite, mais en proportion nettement moindre, les Administrations avec 20,4 % des 
salariés, la Construction avec 6,9 % des salariés et l’Agriculture avec 1 % des salariés4. 
Ces données montrent que l’activité de Saint-Symphorien est donc très nettement tournée 
vers des activités de production. Elles témoignent du rayonnement et de l’ouverture de la 
commune. A contrario, on notera le faible poids du secteur de la Construction (6,9 % des 
salariés). 
Par comparaison, la CCPO dans son ensemble a un profil très différent puisque le secteur 
Industriel ne représente que 10,8 % des salariés, alors que le secteur du Commerce, 
transports et services représente 64,7 % et les Administrations 7,9 %. Cela confirme le rôle de 
polarité jouée par cette commune, polarité d’ailleurs identifiée dans le Scot (Cf. Rapport de 
présentation du PLU, p.17). 
 
Cette ouverture de la commune vers l’économie productive se retrouve naturellement dans les 
statistiques afférentes : 
 
 

 
4  Ces statistiques INSEE sur les établissements n’intégrent pas ici les secteurs de la Défense et des Particuliers-employeurs. 
Le nombre total d’emplois sur la commune est donc supérieur. 
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La sphère productive5 de Saint-Symphorien ne regroupe que 84 établissements, mais ils 
représentent les 3/5° des postes salariés (59,4 %), alors que la sphère présentielle est 
représentée par 628 établissements, mais pour seulement 40,6 % des salariés. En effet, dans 
la sphère présentielle, les activités tournées vers les résidents sont souvent le fait de très 
petites unités. 
Ces chiffres montrent que Saint-Symphorien se situe véritablement dans l’économie 
productive régionale et nationale, et non pas dans une économie seulement orientée vers ses 
habitants, comme le sont de nombreuses petites ou moyennes communes. 
 
L’indicateur de concentration d’emploi6 permet de mesurer le rapport entre les emplois 
installés dans la commune et les actifs résidant dans cette commune. Lorsqu’il s’approche de 
100, cela signifie que l’équilibre est satisfaisant, bien que l’on sache que de nombreux actifs 
sortent de la commune pour aller travailler ailleurs, tandis que d’autres viennent occuper les 
emplois dans la commune tout en résidant à l’extérieur. C’est un mécanisme classique dans 
les grandes aires urbaines. 
Ce ratio permet de mesurer les équilibres au sein de la commune. Or, à Saint-Symphorien, 
l’indicateur de concentration d’emploi est plutôt défavorable avec un ratio de 86,4 en 2019, ce 
qui signifie qu’il y a moins d’emplois sur le site qu’il y a d’actifs et, par conséquent, cela 
contribue à amplifier les migrations pendulaires pour le travail. Ce ratio va d’ailleurs en 
diminuant (93,5 en 2008 et 86,8 en 2013). 
 
Si nous comparons maintenant les profils d’activités entre la commune de Saint-Symphorien 
et la CCPO, nous constatons des profils sensiblement différents. 
La part des salariés de l’industrie à Saint-Symphorien est très dominante, puisqu’avec 42,8%, 
ils représentent plus des 3/5° des salariés de la commune. La même catégorie n’est qu’à 
16,5% pour l’ensemble de la CCPO. 
Par contre, la catégorie « Commerce, transports, services divers » est très largement 
dominante au sein de la CCPO, puisqu’avec 7370 salariés, elle représente les 2/3 (66,2%) de 
l’ensemble de ses salariés. 
À noter, la faible part de l’activité « Construction » dans les deux cas. 
Nous voyons donc se dessiner deux profils sensiblement différents : un profil plutôt 
« industriel » pour la commune de Saint-Symphorien et un profil plutôt « services » de la 
communauté de communes prise dans son ensemble (Cf. tableau ci-dessous). 

 
5 Afin de rendre compte de la structure de l’économie, l’Insee distingue la sphère productive qui rassemble les entités qui 
produisent des biens ou des services destinés majoritairement à des usages hors de la commune, comme par exemple un 
fabricant de pièces détachées. À l’opposé, les activités présentielles sont celles destinées à la satisfaction des besoins des 
personnes résidant dans la commune comme par exemple le commerce, l’hôtellerie, les services sociaux et médicaux, les 
services d’entretien de l’habitat, etc.  
6 Indicateur de concentration d’emplois = Nbre d’emplois dans la commune / 100 actifs résidant dans la commune (tableau 
EMP T5 de l’Insee). 

Répartition des établissements  
selon les sphères de l’économie 

 Établissements Postes salariés 

 Nbre % Nbre % 

Sphère productive 84 39,6% 1421 59,4% 

Sphère présentielle 128 60,4% 973 40,6% 

Ensemble 212 100% 2394 100% 
Source INSEE RES T3 
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Comparaison profils entreprises + salariés entre St Symphorien et CCPO 

 St Symphorien CCPO 

 
Nbre 

entrepr. 
Nbre 

salariés 
% 

salariés 
Nbre 

entrepr. 
Nbre 

salariés 
% 

salariés 

Agriculture 6 23 1,0% 19 109 1,0% 

Industrie 26 1025 42,8% 95 1839 16,5% 

Construction 32 165 6,9% 127 573 5,1% 

Commerce, transports 
services divers 125 962 28,9% 570 7370 66,2% 

Administration, enseignement, 
santé 23 489 20,4% 70 1237 11,1% 

Total 212 2394 100% 881 11 128 100% 

La rubrique de l’Insee « Commerce, transport, services divers »  comprend tous les services au sens large. 
 

Source  Insee RES T1 et RES T2 
 

1.1.4. – Les actifs 
 

Actifs selon CSP en 2019 
 Nbre %  
Agriculteurs exploitants 15 0,5%  
Artisans, commerçant, chefs d’entreprises 172 6,5%  
Cadres et professions intellectuelles sup 501 19%  
Professions intermédiaires 841 32%   32% 
Employés 548 21%  
Ouvriers 545 21%  

Ensemble 2622 100%  
Source Insee EMP T3    

 
Regardons maintenant les actifs de Saint-Symphorien selon les catégories 
socioprofessionnelles (CSP), c’est-à-dire les personnes habitant la commune et qui travaillent, 
soit à Saint-Symphorien, soit à l’extérieur. 
Sur 2622 actifs en 2019, nous constatons que les Cadres et autres Chefs d’entreprises 
représentent 25,5 % de l’effectif soient le ¼. Les Employés et Ouvriers sont majoritaires avec 
42 %. Mais les Professions intermédiaires7 représentent à elles seules 32 %.  

 
7  La catégorie des Professions intermédiaires a été introduite récemment par l’INSEE pour tenir compte de l’évolution de la 
structure de l’emploi dans nos sociétés développées. Elle comprend les professeurs des écoles, les professions intermédiaires 
de la santé et du travail social, les professions intermédiaires de la fonction publique, les professions intermédiaires occupant 

25,5% 

42% 
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Ces professions intermédiaires constituent la catégorie qui prend de plus en plus de place au 
sein des actifs dans nos sociétés modernes. Ajoutées aux Employés et Ouvriers, nous 
atteignons la proportion de 74 % des actifs, ce qui dessine le profil d’une population qui reste 
centrée sur les couches moyennes et inférieures en terme socio-professionnel. 
S’agissant maintenant du comportement des actifs en rapport à leur lieu de travail, nous 
constatons qu’une écrasante majorité travaille à l’extérieur. 
Seuls 21 % des actifs vivent et travaillent à Saint-Symphorien, alors que 79 % en sortent pour 
aller travailler. Ces chiffres ne sont pas étonnants, compte tenu de l’insertion de Saint-
Symphorien dans le très vaste marché de l’emploi de l’agglomération lyonnaise. 
Tout comme il n’est pas étonnant qu’ils utilisent à 86 % la voiture pour se rendre à leur travail. 
Remarquons cependant la faible part occupée par les transports en commun (TC) à 4,3 % 
alors que dans les grandes villes, il est de l’ordre de 10 à 12%. Ce chiffre s’explique sans 
doute par la faiblesse de l’offre en TC d’une part, mais surtout par la dispersion multiscalaire 
des destinations pour se rendre au travail dans une telle aire urbaine et où les TC ne peuvent 
guère offrir de choix alternatifs.  
Pour en terminer avec l’emploi, indiquons que le chômage à Saint-Symphorien est 
relativement peu élevé (8,7%) – bien qu’en croissance dans la période récente – 
comparativement à la métropole lyonnaise voisine. 
 

Taux de chômage 
 2008 2013 2019 
St-Symphorien 6,3% 7,4% 8,7% 
CCPO 6,1% 7,0% 7,6% 
Métropole Lyon 11,4% 13,7% 13,3% 
Source EMP T4    

 

1.1.5. – La démographie 
Saint-Symphorien-d’Ozon est une petite ville (5789 habitants en 2019) qui a connu une 
croissance démographique rapide depuis 1968. La population a presque doublé en un demi-
siècle. 
 

Population et évolution entre 1968 et 2019 
 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 
Population 3028 3537 4850 5167 5063 5204 5503 5789 
Variation annuelle en 
% 2,3 4,6 0,8 –0,2 0,3 1,1 0,8 

due au solde naturel 1,5 0,8 0,6 0,3 0,4 0,3 0,3 

due au solde migratoire 0,7 3,8 0,2 –0,6 –0,1 0,8 0,6 

Source Insee POP T1 & T2M 
 
 
L’essentiel du boom démographique s’est déroulé dans la phase d’après-guerre, que l’on 
désigne souvent sous l’appellation « Trente glorieuses ». En effet, la croissance de 1968 à 

 
des postes administratifs ou commerciaux dans les entreprises, les techniciens, contremaîtres, agents de maîtrise… Les 
personnels religieux figurent aussi dans cette catégorie. 
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1982 était respectivement de +2,3 %, puis de +4,6 % par an. Cette phase de croissance se 
tasse par la suite. Elle est actuellement de 0,8 % par an. 
Si c’est le solde naturel qui a soutenu cette croissance démographique pendant longtemps, 
cela n’est plus le cas aujourd’hui. En effet, depuis 2008, la croissance liée aux naissances 
s’est ralentie et c’est le solde migratoire (arrivée de nouveaux habitants) qui est maintenant le 
plus important. L’écart est cependant faible entre ces deux moteurs démographiques (de 0,5 
à 0,3 d’écart entre les deux), mais la tendance est cependant significative. 
La population est plutôt jeune avec un peu moins du 1/4 des habitants dans la tranche des 
plus de 60 ans. Saint Symphorien accuse cependant une légère tendance au vieillissement 
avec 20,5 % de personnes âgées de 60 ans et plus en 1968, puis 22,4 % en 2013 et 23,0 % 
aujourd’hui. Notons que ces tendances sont les mêmes au sein de la CCPO. 
La taille des ménages se réduit inexorablement, de 3,32 personnes par foyer en 1968 à 2,39 
en 2019, témoignant, ici comme ailleurs, de la tendance lourde de notre société développée. 
 

1.1.6. – L’habitat 
Dans le même tempo que la croissance démographique, la commune connaît un fort 
développement de l’habitat. Elle passe de 944 logements en 1968 à 2598 logements en 2019. 
Cette croissance est plus rapide que celle de la population (+175 % pour le logement et +91% 
pour la population). Ce rythme est dans la logique du développement d’une aire urbaine telle 
que celle de Lyon où les mécanismes sociaux sont un moteur puissant pour les phénomènes 
résidentiels (réduction de la taille des ménages, décohabitation, migration vers des logements 
neufs, recherche d’une autre qualité de l’habitat, etc.). 
Nous constatons cependant que cette dynamique résidentielle est encore plus puissante au 
sein de la CCPO, dont les autres communes ont moins le caractère urbain de Saint-
Symphorien. Là, la croissance de l’habitat sur la période 1968-2019 est de +252 % de 
logements. 
Saint-Symphorien est une commune de résidence au sens où ses logements sont des 
résidences principales dans leur très grande majorité (91 %), avec en contrepartie seulement 
0,8 % de résidences secondaires. Ce taux de résidences secondaires est identique dans la 
CCPO à 0,8% en 2019. 
La vacance y est relativement modérée à 8,2 %, bien qu’en progression depuis 1968 (3,4 % 
à l’époque). Elle est de 5,7% dans la CCPO, plutôt stable. L’exploitation du fichier Lovac, 
émanation des fichiers des impôts et plus précis que les estimations Insee, situe cette vacance 
à 3,5%. Ce sujet sera abordé dans le chapitre 6 – A-3.15 plus après. 
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Évolution et structure de l’habitat selon l’Insee 

 1968 2019  

Nbre logts Saint-Symphorien 944 2598 +175% 

% Résidences principales 94,3% 90,9%  

% Résidences secondaires 2,2% 0,8%  

% Vacants 3,4% 8,2%  

Nbre logts CCPO 3201 11 256 +252% 

% Résidences principales 89,2% 93,4%  

% Résidences secondaires 5,4% 0,8%  

% Vacants 5,4% 5,7%  

Source INSEE LOG T1 et T2 

 
Notons pour finir que sur 2362 logements occupés en résidence principale, il y a 64 % de 
propriétaires-occupants pour 33,5 % de locataires. 
 

1.2 – Premières conclusions sur les généralités 
En conclusion, nous pouvons dire que Saint-Symphorien a connu une forte croissance dans 
la période d’après-guerre tant sur le plan démographique qu’en termes de logement, facteurs 
forcément liés. Cette croissance s’est surtout réalisée dans la période dite des « Trente 
Glorieuses », cette tendance ralentissant ensuite dans la période récente.  
Au plan de l’économie, la commune est plutôt bien placée dans l’économie productive, 
montrant son insertion dans les réseaux économiques globaux. Par contre, on doit noter un 
déséquilibre entre les emplois et les actifs-résidents puisque le ratio est inférieur d’une 
quinzaine de point par rapport à l’équilibre, ce qui un facteur favorisant les migrations 
pendulaires pour le travail. 

1.3 – Les documents de planification qui encadrent le PLU 

1.3.1 – Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADDET) 

Le SRADDET est un document de planification de niveau régional qui fixe les objectifs de 
développement et d’aménagement du territoire sur la région considérée à moyen et long 
terme, selon 11 thématiques. Il est élaboré par le conseil régional.  
La commune de Saint-Symphorien-d’Ozon relève du SRADDET Auvergne – Rhône-Alpes. Il 
a été approuvé le 10 avril 2020. 
Les objectifs stratégiques qu’il a fixés sont : 

1 – Garantir, dans un contexte de changement climatique, un cadre de vie de qualité pour 
tous. 
2 – Offrir l’accès aux principaux services sur tous les territoires. 
3 – Promouvoir des modèles de développements locaux fondés sur les potentiels et les 
ressources. 
4 – Faire une priorité des territoires en fragilité. 
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5 – Interconnecter les territoires et développer leur complémentarité. 
6 – Développer les échanges nationaux sources de plus-value pour la région. 
7 – Valoriser les dynamiques européennes et transfrontalières et maîtriser leurs impacts 
sur le territoire régional. 
8 – Faire de la Région un acteur des processus de transition des territoires. 
9 – Préparer les territoires aux grandes mutations dans les domaines de la mobilité, de 
l’énergie, du climat et des usages, en tenant compte des évolutions sociodémographiques 
et sociétales. 
10 – Développer une relation innovante avec les territoires et les acteurs locaux. 

 
Les documents d’urbanisme et de planification de niveau inférieur doivent prendre en compte 
les objectifs du SRADDET et être compatibles avec ses règles. 

1.3.2 – Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
Le SDAGE est un outil de planification visant à assurer la gestion de la ressource en eau et 
des écosystèmes aquatiques à l’échelle des grands bassins hydrographiques. 
Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée a été adoptée le 18 mars 2022. 
Les SDAGE se déclinent ensuite en SAGE (Schéma d’aménagement et de gestion des eaux) 
qui précisent à l’échelon local les orientations et les dispositions du SDAGE en fonction des 
spécificités de chaque territoire. Les préfets coordonnent les études pour l’élaboration des 
SDAGE et des SAGE et les approuvent. 
Les Scot et autres documents d’urbanisme inférieurs doivent être compatibles avec les 
prescriptions des SAGE. 
Le SAGE de l’Est-lyonnais a été approuvé le 24 juillet 2009 par les préfets du Rhône et de 
l’Isère. Il a été mis en révision en 2018 et il est actuellement en phase finale d’élaboration. 

1.3.3 – Le plan de prévention des risques inondations (PPRI) 
Les PPRI visent à interdire ou limiter les implantations humaines dans les zones inondables, 
contrôler l’extension de l’urbanisation dans les zones de crues, et éviter tout endiguement ou 
remblaiement nouveau. 
Le PPRI de la vallée de l’Ozon a été approuvé par arrêté préfectoral le 9 juillet 2008.  
Il concerne 14 communes affectées par le cours de l’Ozon. À Saint-Symphorien, il concerne 
tout le Val d’Ozon dans la traversée de la commune et la plaine qui l’entoure. 
Le PPRI vaut servitude au sein du PLU. 

1.3.4 – Le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 
Les PPRT sont des documents de planification visant à prévenir les risques technologiques 
d’activités industrielles présentant des dangers pour la santé et la sécurité des populations.  
Un PPRT délimite un périmètre d’exposition aux risques et définit des prescriptions concernant 
l’urbanisation. Ces prescriptions se traduisent en servitudes qui s’imposent aux documents 
d’urbanisme (PLU, etc.). 
La commune de Saint-Symphorien-d’Ozon est concernée par le PPRT de la Vallée de la 
chimie. Il a été approuvé par le préfet le 21 avril 2015, annulé par le tribunal administratif le 10 
janvier 2019, puis rétabli en appel le 4 décembre 2020. 
Ce PPRT concerne une toute petite bande en limite nord-ouest de la commune. C’est un 
secteur agricole où seulement quelques maisons sont incluses dans ce périmètre, noté Azp 
au PLU. 
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1.3.5 – Le schéma de cohérence territoriale (Scot) 
Le Scot est un document d’urbanisme de planification. Il définit à l’échelle d’un bassin de vie 
les grandes orientations d’aménagement et de développement d’un territoire pour le moyen-
long terme (10 à 20 ans). 
Le Scot élabore ainsi des orientations pour les documents d’urbanisme qui lui sont inférieurs. 
Le Scot de l’agglomération lyonnaise a été approuvé le 16 décembre 2010 par le comité 
syndical du syndicat mixte d’études et de programmation de l’agglomération lyonnaise 
(SEPAL). Il regroupe 74 communes pour une population de 1,48 millions d’habitants et une 
superficie de 756 km². 
Dans le secteur sud-est de l’agglomération, où se situe Saint-Symphorien, il identifie trois 
polarités urbaines : Saint-Symphorien, Chaponnay et Saint-Pierre-de-Chandieu. 
Ces polarités urbaines sont conçues comme des lieux privilégiés pour le développement 
urbain du secteur. 
Dans ce secteur, le Scot identifie aussi des coupures vertes à préserver. S’agissant de Saint-
Symphorien, il s’agit des plaines agricoles à l’est, dans une orientation nord-sud en direction 
des Balmes viennoises. 
Le Scot de l’agglomération lyonnaise a été mis en révision le 15 décembre 2021. 

1.3.6 – Le plan local de l’habitat du Pays d’Ozon (PLH) 
Le PLH est un outil de programmation de la politique de l’habitat et du logement sur un 
territoire, en l’occurrence ici le Pays d’Ozon. Il est de la compétence de la CCPO. 
Le PLH a pour objectif de définir une stratégie en matière de développement de l’habitat sur 
le territoire, de structurer la réponse à la demande locative sociale conformément à la loi SRU, 
et de répondre aux besoins spécifiques en logements à destination de publics ciblés. À l’appui 
de ses objectifs, il développe des actions et alloue des financements. 
Le PLH du pays d’Ozon a été arrêté le 20 avril 2015 et approuvé le 21 mars 2016 pour la 
période 2015-2020. Il n’a apparemment pas été révisé depuis. 

1.3.7 – L’aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine (AVAP) 
Une AVAP vise à protéger les sites à caractère patrimonial ou architectural, ainsi que 
l’environnement des bâtiments remarquables classés. L’appellation a changée et les AVAP 
s’appellent désormais SPV, pour site patrimonial remarquable. 
La commune est dotée d’une AVAP qui a été approuvée le 30 mai 2017. Elle recouvre le 
centre historique de la commune, ainsi qu’une partie excentrée autour de la maison forte de 
La Roche (XIIe s.), située le long de la route de Corbas.  
Le règlement de l’AVAP s’attache à encadrer les réalisations architecturales dans les secteurs 
concernés. 
En outre, deux édifices sont inscrits à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques : 
– l’église paroissiale (XV-XIXe s.) ; 
– l’hôtel de Mélat (1775-1779), ancien hôtel particulier, autrefois au centre d’un domaine, et 
devenu aujourd’hui l’hôtel de ville. 
À l’AVAP, on doit ajouter des sites de présomption archéologique, repérés dans le PLU, et qui 
supposent des attentions particulières en cas de travaux. Ils se situent dans l’ancien centre ou 
dans les plaines agricoles de l’est. 

1.3.8 – Les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 
Les ZNIEFF ont pour objectif d’identifier et de décrire des zones ou des secteurs 
particulièrement intéressants sur le plan écologique et qui participent des grands équilibres 
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naturels. Les ZNIEFF sont avant tout un inventaire scientifique dont l’objectif est de contribuer 
à la protection de ces zones. 
Il existe deux types de ZNIEFF :  
– celles de type 1, généralement de taille assez réduite, et qui présentent un enjeu fort de 
préservation d’une espèce ou d’un habitat écologique patrimonial ;  
– celles de type 2, généralement plus étendues, et qui présentent des enjeux de maintien 
d’équilibres écologiques et paysagers. 
Il existe deux ZNIEFF de type 2 à Saint-Symphorien-d’Ozon : 
– les cressonnières de Simandre et de Saint-Symphorien (N°82 003 22 93) qui sont 
constituées d’anciennes cressonnières, alimentées par l’Ozon et où le castor d’Europe est 
présent ; 
– la plaine des Grandes terres (N°82 003 22 94) constituée de parcelles agricoles où des 
haies ont été replantées et qui constituent aujourd’hui des habitats pour des espèces d’oiseaux 
remarquables. 

1.3.9 – L’espace naturel sensible du marais de l’Ozon (ENS) 
Les espaces naturels sensibles (ENS) visent à préserver la qualité des sites, des paysages, 
des milieux et des habitats naturels, ainsi que les champs naturels d’expansion des crues. Ils 
relèvent des départements. Ils permettent en particulier aux conseils départementaux de créer 
des zones de préemption pour répondre aux enjeux de protection des espaces naturels et 
écologiques.  
L’ENS Marais de l’Ozon est une zone humide en amont du centre-bourg. Il abrite notamment 
le castor d’Europe. Le SMAAVO a en charge la restauration de ce marais, couplée à un objectif 
de préservation des inondations. 

2 – LE PROJET DE REVISION DU PLU 

2.1 – À l’origine et évolutions 
La commune de Saint-Symphorien-d’Ozon est d’une certaine manière à la fin d’un cycle. La 
municipalité actuelle n’avait pas suivi la précédente qui avait le projet de réaliser un 
supermarché excentré dans le secteur de Dessous le Palais. Elle a choisi au contraire de 
privilégier – avec l’appui technique de la CCI –, un positionnement en centre-ville afin de ne 
pas déséquilibrer l’activité du centre-bourg. Ce qui avait donc abouti à la réalisation de 
l’opération de La Barbandière, mixant logements et commerces de petites et moyennes 
surfaces à la croisée des deux rues principales de Saint-Symphorien. 
L’enjeu était donc maintenant de réorienter la vocation du secteur Dessous le Palais. Cet enjeu 
était d’autant plus stratégique que l’ALGED (organisme qui a accueille des personnes en 
situation de handicap), située dans le haut de la commune et occupant un vieux bâtiment, 
souhaitait s’agrandir et se moderniser. Le Dessous le Palais offrait donc une opportunité pour 
y accueillir le projet d’ALGED, tout en le mixant avec des logements et des services. La 
municipalité voyait d’ailleurs l’occasion d’y adjoindre une maison médicale, à laquelle elle est 
très attachée, ainsi que du logement pour personnes âgées. 
C’est l’une des raisons qui a amené la municipalité à engager la révision du PLU. 
Par ailleurs, la ZA du Pontet le long de la route d’Heyrieux étant aujourd’hui remplie, et la 
commune n’offrant plus aujourd’hui d’opportunités pour l’accueil d’entreprises, malgré sa 
position stratégique, le projet de départ comportait aussi un volet économique avec une 
extension de ce site du Pontet au nord, de l’autre côté de la route d’Heyrieux. 
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Côté équipements publics, la collectivité ambitionnait aussi de restructurer ses activités 
aquatiques en les mixant avec des activités sportives dans le même secteur du Pontet, quitte 
à y déplacer certains terrains de sport pour en faire un site de loisirs multifonctionnel. 
Au plan de l’habitat, la commune est très déficitaire en termes de logement social et doit 
développer cette catégorie de produits afin d’atteindre le taux de 25 % imposé par la loi SRU. 
Ce qui l’a amené à vouloir développer des opérations mixtes logement social-logement libre, 
tout en voulant maîtriser le développement urbain et assurer une certaine compacité de la ville 
autour des noyaux existants. 
Tel était le projet qui a guidé l’élaboration du PLU et qui aboutit à l’arrêt du projet le 19 avril 
2022. 
Cependant, compte tenu de la loi Climat et résilience votée le 22 août 2021, et qui oblige à ne 
consommer pour la décennie suivante que la moitié des espaces agricoles et naturels de la 
décennie précédente, le préfet, par son courrier du 26 juillet 2022, n’a pas donné un avis 
favorable à ce projet8. Il a demandé à la municipalité de réduire la consommation des espaces 
et de prendre des mesures de densification des espaces existants, tout en restant fortement 
axé sur l’objectif de rattrapage du logement social. 
Un nouveau projet a donc été élaboré, dont la caractéristique principale aujourd’hui est 
l’abandon de l’urbanisation au nord de la route d’Heyrieux, en face de la ZA du Pontet. Le 
projet actuel est donc tout orienté vers la construction de logements et de services médicaux 
et sociaux. 

2.2 – Les orientations du projet aujourd’hui 
À travers son PADD, ce nouveau projet se donne quatre grandes orientations : 

AXE N°1 – Maîtriser et structurer le développement urbain et démographique de la 
commune. 
AXE N°2 – Valoriser le cadre de vie et les richesses paysagères et patrimoniales. 
AXE N°3 – Pérenniser et diversifier les activités économiques. 
AXE N°4 – Assurer le développement des fonctionnalités écologiques du territoire et 
protéger la population contre les risques. 

Axe N°1 
Compte tenu de son rôle de polarité au sein du sud-est de l’agglomération lyonnaise, souligné 
aussi par le Scot, et compte tenu par ailleurs de la forte pression foncière qu’elle subit, la 
commune souhaite maîtriser son développement urbain et démographique. Cela passe par la 
diminution de la consommation des espaces agricoles, tout en densifiant les secteurs 
disponibles pour l’urbanisation dans les dents creuses. Cela passe aussi par un objectif de 
maintien de l’attractivité du centre-ville, par la restructuration de ses espaces publics, en 
développant la mixité sociale et intergénérationnelle, notamment en direction des jeunes 
ménages, des ménages vieillissants, des familles monoparentales, etc. Cela l’amène aussi à 
imposer dans toutes les opérations des logements locatifs sociaux. Il s’agit aussi de favoriser 
la densification des quartiers déjà constitués. Cependant, ce potentiel est forcément limité, 
assez aléatoire aussi, dû aux diverses logiques d’acteurs, et parfois contradictoires, ce qui 
amène la collectivité à se fixer comme second objectif de mobiliser des secteurs d’extension 
urbaine en frange de l’enveloppe actuelle. Dans cette optique, la municipalité a défini trois 
OAP, les N° 1, 2 et 3.  
Sur le volet déplacement, et consciente d’un certain retard, la commune souhaite renforcer les 
liaisons modes doux, à la fois pour renforcer les connexions entre le centre et les pôles 

 
8 Cf. chapitre 3 suivant. 
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générateurs de déplacements, d’une part, et développer des liaisons intercommunales, d’autre 
part. À ce propos, deux axes structurants sont en phase d’étude avec la CCPO. 

Axe N°2 
Servie par un environnement naturel et paysager de qualité, la commune souhaite faire de la 
préservation et de la valorisation du patrimoine et du paysage une autre orientation forte de 
son projet de territoire, dans l’intérêt de la qualité de vie de ses habitants. Ainsi, l’objectif est 
de maintenir les structures paysagères et les îlots de végétalisation telles que les haies, les 
franges boisées, les parcs et jardins, etc. 
Ce souci de préservation s’étend aussi à l’identité architecturale et patrimoniale du centre-
bourg (deux édifices classés), mais aussi en se donnant comme objectif de traiter les limites 
et franges urbaines par une meilleure végétalisation des espaces tampons, notamment à 
l’occasion des futurs projets. 

Axe N°3 
La proximité de la métropole lyonnaise explique l’attractivité de la commune sur le plan 
économique. La zone du Pontet étant aujourd’hui cantonnée dans ses périmètres, la commune 
souhaite optimiser les capacités d’accueil en la densifiant autant que faire se peut. La 
collectivité souhaite aussi maintenir et soutenir l’activité commerçante du centre-ville en 
maintenant l’affectation des rez-de-chaussée en commerces, services, restauration et 
équipements publics. Cela passe aussi par l’affirmation des fonctions de stationnement 
coordonnées entre le centre et sa périphérie, le renforcement des espaces piétons de la zone 
centrale et la réorganisation de la circulation dans le centre commerçant. L’activité agricole 
doit aussi être protégée par la maîtrise des sols urbanisés. 

Axe N°4 
La commune de Saint-Symphorien possède des atouts naturels et paysagers non 
négligeables. Nonobstant les espaces agricoles (les coteaux, le plateau, la plaine), celle-ci est 
dotée d’un site particulièrement intéressant avec le Val d’Ozon qui, au travers de la rivière, 
présente une ripisylve riche de sites pittoresques, habitée par une faune sauvage dont nous 
citerons notamment les castors. 
La commune se donne ainsi comme objectif d’assurer la protection de l’identité symphorinoise 
à travers ses structures paysagères et ses systèmes écologiques. Un espace naturel sensible 
(ENS) concerne d’ailleurs le marais de l’Ozon. La collectivité a ainsi comme objectif de 
protéger les réservoirs de biodiversité et les systèmes écologiques en place, notamment de la 
vallée de l’Ozon et de ses rives. 
La protection des inondations est aussi un enjeu à prendre en compte, compte tenu des aléas 
inondation de l’Ozon. La commune est aussi concernée par le plan des risques technologiques 
de la vallée de la chimie. 
Le projet communal vise donc à intégrer ces plans de protection des risques et à limiter 
l’urbanisation dans les zones concernés9. 
 

 
9 On se reportera au projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLU pour avoir le développé complet de 
ces quatre axes. 
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3 – HISTORIQUE DES PROCEDURES ET PROCESSUS PREALABLE A 
L’ENQUETE PUBLIQUE 

La première phase 
= Par sa délibération N°2021-01 du 19 janvier 2021, la municipalité a prescrit la révision 
générale du PLU. 
= Par sa délibération N° 2022-36 du 19 avril 2022, la municipalité a tiré le bilan de la 
concertation, puis arrêté le projet du PLU. 
= Le tribunal administratif de Lyon m’a désigné commissaire enquêteur par sa décision N°E 
220000 76/69 du 16 juin 2022. 
= Une réunion en mairie de Saint-Symphorien-d’Ozon le 23 juin 2022 avec Madame 
Clémentine Lucas, responsable de l’urbanisme, permet de faire le point sur le lancement de 
l’enquête publique et d’arrêter les dates pour fin septembre-fin octobre 2022. 
= Par son courrier du 26 juillet 2022, le préfet du Rhône émet un avis défavorable au projet 
de PLU en mentionnant des incompatibilités avec la réglementation qui n’ont pas été levées, 
en citant notamment les objectifs de modération de consommation de l’espace, de lutte contre 
l’étalement urbain et de mixité sociale. 
= La mairie m’informe aussitôt par téléphone de l’annulation de l’enquête publique de 
septembre. 

La seconde phase 
= Durant l’été 2022, la mairie remet en chantier le projet du PLU en dialoguant avec les 
services de l’État. 
= Par sa délibération N° 2022-53 du 20 septembre 2022, la municipalité arrête à nouveau le 
projet de PLU. 
= Le 25 octobre 2022, une réunion en mairie avec Madame Valérie Renaud, DGS, Madame 
Sylvie Carre, adjointe à l’urbanisme, l’assistante de Madame Lucas et moi-même permet de 
faire le point sur l’évolution du PLU. Il est décidé à cette occasion que l’enquête publique sera 
calée après le retour des avis des PPA et de la MRAe, ce qui situera cette enquête publique 
au début de l’année 2023. 
= Le 30 janvier 2023, une réunion en mairie rassemblant Madame Marion Mattiuzzo, nouvelle 
responsable de l’urbanisme, Madame Sylvie Carre et le commissaire-enquêteur fait le point 
sur le processus d’enquête publique. Les délais étant trop longs depuis ma dernière 
désignation, il est décidé de saisir à nouveau le tribunal administratif. Cette réunion permet de 
faire le point sur les pièces du dossier d’enquête, sur le calage des publications légales et des 
affichages, sur le registre numérique, et d’estimer les dates possibles pour l’enquête publique. 
= Le tribunal administratif me désigne à nouveau commissaire-enquêteur par sa décision N° 
E 23 0000 15/69 du 10 février 2023. 
= Par son arrêté N° 35/2023 du 15 février 2023, le maire ordonne la tenue de l’enquête 
publique. Les dates sont fixées du lundi 6 mars 2023 à 8h30 jusqu’au jeudi 6 avril 2023 à 
17h30. Les permanences sont les suivantes : 

– P1 :  le mercredi 15 mars 2023, de 13h30 à 17h30 ; 
– P2 :  le samedi 25 mars 2023, de 8h30 à 12h00 ; 
– P3 : le samedi 1er avril 2023, de 8h30 à 12h00 ; 
– P4 :  le mercredi 5 avril 2023, de 13h30 à 17h30. 

= Le 23 février 2023 à 19 heures, la mairie a organisé une réunion publique d’information sur 
la révision du PLU à la salle municipale de l’Orangerie. J’ai assisté en auditeur incognito à 
cette réunion ; celle-ci ne faisant pas partie de l’enquête publique proprement dite. J’ai 
constaté que l’assistance était nombreuse et la salle pleine. 
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Le maire, Pierre Ballesio, et l’urbaniste de la commune, Céline Grieu, ont présenté le nouveau 
projet de PLU. Dans le débat qui a suivi, l’assistance a eu l’occasion de poser de nombreuses 
questions ou d’exprimer des points de vue. 
La mairie a tiré un compte-rendu de cette réunion qui a été annexé au dossier de l’enquête 
publique, ainsi que l’article du Progrès qui a suivi. 
Par deux fois, en ouverture de séance et en clôture, le maire a donné les dates de l’enquête 
publique et des permanences, en invitant la population à s’exprimer lors de celle-ci. 
= Le 2 mars, réunion en mairie pour la vérification des pièces du dossier d’enquête, son 
organisation en 3 parties, et le calage du site Web. 
= Le 6 mars à 8h30, en mairie, je procède à l’ouverture de l’enquête publique en signant le 
registre papier. J’ai constaté qu’il manquait l'avis de GTRgaz que la mairie a rajouté aussitôt. 
= Ensuite, ce 6 mars, j’ai fait une visite des principaux sites concernés par la révision de ce 
PLU, et notamment des 4 OAP, accompagné de Mesdames Sylvie Carre et Marion Mattiuzzo, 
avec prise de photos. 
= Le 7 mars, j’ai constaté que le site Web n’avait pas intégré les dernières modifications (avis 
de GTRgaz et réorganisation des pièces B dans une suite plus logique). J’ai contacté le 
prestataire du registre numérique, la société Préambules. À la vérification du site numérique, 
le lendemain 8 mars, les corrections étaient réalisées. 

4 – L’ENQUETE PUBLIQUE 

4.1 – Le cadre réglementaire 
L’élaboration du PLU et sa révision relèvent du code de l’urbanisme : les articles L 151-1 à 
L 153-35 et R 151-1 à R 153-22 ; l’enquête publique relève des articles L 153-19 et R 153-8 à 
10 qui renvoient au chapitre III du code de l’environnement. 
Pour le code de l’environnement, les articles L 123-1 à L 123-18 et R 123-1 à R 123-27. 
Ce projet est soumis à évaluation environnementale ; elle est intégrée dans les pièces « C – 
projet du PLU », soumises à l’enquête publique. 

4.2 – Préparation de l’enquête 
Comme indiqué dans la partie historique ci-dessus, plusieurs réunions ont eu lieu avec la 
mairie pour la préparation de cette enquête. J’ai disposé d’un exemplaire complet du PLU dès 
le début septembre. 
Il y a eu une bonne coopération avec les services municipaux pour organiser et préparer le 
dossier mis à disposition du public. J’ai aussi échangé par mél avec la responsable de 
l’urbanisme pour la mise au point de la note non-technique et de l’arrêté du maire ordonnant 
la tenue de l’enquête. 
J’ai aussi rencontré l’urbaniste de la commune, Madame Céline Grieu. 
Une visio avec la société Préambules, en charge du registre numérique, et avec la 
responsable de l’urbanisme de la commune, a permis d’affiner l’organisation du registre et de 
se familiariser avec ses différentes fonctionnalités. 
Enfin, une visite de terrain pour permettre de m’imprégner des principaux sites à enjeux de ce 
PLU a été organisé par la mairie, comme indiqué ci-dessus dans la partie historique. 
Dès la préparation de l’enquête – et pendant celle-ci –, la mairie (élus et services) s’est mise 
à ma disposition afin d’affiner mes connaissances du PLU sur les questions qui émergeaient 
et me fournir tous les documents que je demandais. 
La préparation de cette enquête publique a été satisfaisante. 
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4.3 – Publications légales et autres mesures d’information sur 
l’enquête publique 
– Comme indiqué ci-dessus, la mairie a organisé une réunion publique d’information avant 
l’enquête publique le 23 février 2023. 
– Un article dans le progrès du 27 février 2023 a rendu compte de cette réunion publique. 
– L’enquête publique a été signalée dans la revue municipale de mars 2023, en p. 7. 
– L’avis d’enquête publique a été publié dans Le Progrès du 16 février 2003 et dans Tout Lyon 
du 18 février 2003, soit au moins 15 jours avant l’ouverture de l’enquête. 
– L’affichage de l’avis d’enquête et de l’arrêté de prescription de l’enquête du maire ont été 
affichés sur le panneau d’affichage de la mairie le 15 février 2023.  
– Un certificat de publication du maire du 20 février 2023 atteste de ces publications et 
affichages. 
– Les photocopies de ces deux publications ainsi que le certificat du maire ont été inclus dans 
le dossier d’enquête. 
– En outre, la mairie a affiché sur différents panneaux d’affichage ou lieux publics de la 
commune l’avis de format A2 vert : le panneau devant le collège, le panneau de la rue de la 
Poste en face de la mairie, le panneau du centre culturel Louise Labbé, le poteau d’affichage 
variable de la place du marché, et la grille du stade à côté de l’école des Marais. À l’affichage, 
la mairie a fait un relevé photographique de ceux-ci, photographies qui ont aussi été intégrées 
au dossier d’avis d’enquête publique. 
– Pendant la durée de l’enquête, la mairie a fait passer l’information sur l’enquête publique 
dans les panneaux d’affichage variable de la mairie. 
– La seconde publication de l’avis d’enquête a été publiée dans Le Progrès du 9 mars 2023 et 
dans Tout Lyon du 11 mars 2023, soit dans les huit jours suivant l’ouverture de l’enquête. 
– Un certificat de publication du maire du 14 mars 2023 atteste de ces deux publications. 
– Les photocopies de ces deux avis ont été ensuite intégrées au dossier d’enquête au moment 
de leur publication. 
– Lors de chacun de mes passages en mairie, j’ai vérifié l’affichage de l'avis et de l’arrêté 
prescrivant l’enquête dans le panneau d’affichage officiel de la mairie, ainsi que dans le 
panneau de la rue de la Poste. 
– Lors de mes déplacements pendant l’enquête publique, j’ai pu constater plusieurs fois que 
le message apparaissait sur les panneaux d’affichage variable. 
– À la clôture de l’enquête, la mairie a procédé à un relevé photographique des affichages 
dispersés dans la ville. Il manquait les deux panneaux d’affichage de la place du marché et de 
la grille du stade, qui ont sans doute été arrachés. Ces deux panneaux étant les deux seuls 
accrochés à des équipements publics (poteau et grillage), car il n’y avait pas à ces endroits de 
dispositifs fermés d’affichage, protégés par une vitre.  
 
L’information du public vis-à-vis de cette enquête a donc été réalisée correctement. 

4.4 – Contenu du dossier d’enquête à la disposition du public 
À ma demande, le dossier mis à disposition du public a été organisé en trois parties : 

A – Pièces administratives 
A.1 – Note de présentation non technique. 
A.2 – Délibération du conseil municipal prescrivant la révision PLU. 
A.3 – Décision du tribunal administratif désignant le commissaire enquêteur. 
A.4 – Arrêté du maire prescrivant l’enquête publique. 



 19 

A.5 – Avis des personnes publiques associées. 
A.5.a – Avis Département du Rhône ; 
A.5.b – Avis CDPENAF ; 
A.5.c – Avis Chambre d’agriculture ; 
A.5.d – Avis ABF ; 
A.5.e – Avis Métropole de Lyon ; 
A.5.f – Avis MRAe ; 
A.5.g – Avis Préfet du Rhône ; 
A.5.h – Avis SAGE ; 
A.5.i – Avis GTRgaz. 

B – Pièces d’information du public 
B.1 – Avis d’enquête publique. 
B.2 – Délibération du conseil municipal tirant le bilan de la concertation. 
B.3 – Premières publications dans Le Progrès et Tout Lyon et 1er certificat d’affichage du maire. 
B.4 – Photos d’affichage dans le panneau officiel de la mairie et dans 5 autres lieux de la commune 
(collège, rue de la poste, espace Louise Labbé, place du marché, stade). 
B.5 – Procès-verbal de la réunion d’information du 23 février 2023. 

B.5.a – Compte rendu de la réunion ; 
B.5.b – Power Point présenté lors de la réunion ; 
B.5.c – Article du Progrès relatant cette réunion. 

B.6 – Seconde publications dans Le Progrès et Tout Lyon. 

C – Pièces du projet de PLU 
C.1 – Page de garde et sommaire 
C.2 – Rapport de présentation. 

C.2 a – Rapport de présentation ; 
C.2 b – Évaluation environnementale 

C.3 – Projet d’aménagement et le développement durable (PADD). 
C.4 – Règlement du PLU. 
C.5 – Orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 
C.6 – Plan de zonage. 
C.7 – Liste des emplacements réservés (ER). 
C.8 – Annexes 

C.8.0 – Page de garde ; 
C.8.1 – Annexes sanitaires (eaux, ordures ménagères…) ; 
C.8.2 – Servitudes d’utilité publique 

C.8.2.a – PPRI (inondations) carte des aléas ; 
C.8.2.b – PPRI (inondations) carte des enjeux ; 
C.8.2.c – PPRI note de présentation ; 
C.8.2.d – PPRI règlement ; 
C.8.2.e – Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) ; 
C.8.2.f – Page de garde - liste des servitudes d’utilité publique ; 
C.8.2.g – Liste des servitudes d’utilité publique ; 
C.8.2.h – Plan des servitudes d’utilité publique ; 

C.8.3 – Droit de préemption urbain 
C.8.4 – Aléas retraits et gonflement des argiles. 

C.8.4.a – Aléas retraits et gonflement des argiles ; 
C.8.4.b – Cartographie de l’aléa N° 7 ; 
C.8.4.c – Guide d’argile. 

C.8.5 – Aléas géologiques. 
C.8.5.a – Carte de constructibilité ; 
C.8.5.b – Carte des aléas ; 
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C.8.5.c – Cahiers de prescriptions spéciales. 
C.8.6 – Infrastructures de transport terrestres bruyantes. 

C.8.6.a – Arrêté préfectoral portant classement des infrastructures terrestres bruyantes ; 
C.8.6.b – Infrastructures de transport terrestres bruyantes. 

C.9 – Glossaire des sigles en urbanisme. 
 
Les dossiers sur le registre numérique et le registre papier étaient composés de manière 
identique. 

4.5 – Déroulement de l’enquête publique 
L’enquête publique pour la révision générale du PLU de Saint-Symphorien-d’Ozon s’est tenue 
du lundi 6 mars 2023 à 8h30 jusqu’au jeudi 6 avril à 17h30, soit 32 jours consécutifs. 
J’ai ouvert l’enquête publique le matin du 6 mars en signant le registre d’enquête et en vérifiant 
le contenu du dossier. J’ai ensuite fait de même sur le registre numérique. 
Le dossier d’enquête papier a été mis à la disposition du public sur la banque d’accueil à côté 
de la standardiste à l’entrée de la mairie. Dans le hall annexe, une table était mise à la 
disposition du public pour écrire sur le registre. Ce hall servait aussi de salle d’attente pour 
rencontrer le commissaire-enquêteur. 
Mes permanences de commissaire-enquêteur se sont tenues : 

– le mercredi 15 mars de 13h30 à 17h30 ; 
– le samedi 25 mars de 8h30 à 12h00 ; 
– le samedi 1er avril de 8h30 à 12h00 ; 
– le mercredi 5 avril de 17h30 à 19h30. 

Le mercredi 5 avril, la mairie a fermé ses portes à 17h30, mais devant l’affluence du public en 
salle d’attente qui souhaitait rencontrer le commissaire-enquêteur, l’adjointe à l’urbanisme est 
restée dans les locaux afin que je puisse recevoir tout le monde. La permanence s’est donc 
terminée à 19h30. Ce même jour, j’ai dû ouvrir un second registre papier car le premier était 
complètement rempli. 
Les courriers remis en séance au commissaire-enquêteur, ou reçus en mairie, ont été intégrés 
au fur et à mesure dans les registres papier. 
Il y a eu un petit loupé, car le courrier de Madame et Monsieur Alain Lambert du 28 mars 2023, 
égaré dans les services de la mairie, a été découvert par la responsable de l’urbanisme le 17 
avril, mais après ma remise du PV de synthèse. Mais cela n’a pas eu d’incidence car, les ayant 
reçus en permanence le 25 mars en P2, j’ai consigné ce jour-là leur demande dans le registre 
papier (Cf. 14 reg) et elle est donc intégrée dans le PV de synthèse. 
J’ai procédé à la clôture de l’enquête publique le 6 avril à 17h30 en signant les deux registres 
papier. 
 
Les permanences se sont déroulées de manière tout à fait sereine et courtoise. 
 
À chaque permanence, j’ai vérifié la complétude du dossier papier. Lors de la permanence 3, 
j’ai constaté que la pièce sur les AOP manquait. Je l’ai signalé à la mairie qui l’a aussitôt 
remplacée le lundi matin suivant. J’ai aussi vérifié régulièrement le registre numérique. 
 
J’ai remis le PV de synthèse le lundi 17 avril à 9h30 au maire. Ce PV est annexé au présent 
rapport.  
À la suite de cela, une réunion rassemblant le maire, l’adjointe à l’urbanisme, la directrice 
générale des services, la responsable de l’urbanisme et le commissaire-enquêteur a permis 
d’examiner les principaux points émergeant des contributions du public et des avis des PPA. 
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J’ai réceptionné en retour les réponses de la mairie le 25 avril 2023. 

4.6 – Les contributions du public 
La révision de ce PLU a suscité de nombreuses réactions de la part du public.  
Il y a eu 97 contributions sur le registre numérique et 42 sur le registre papier10. En 
permanence, j’ai reçu 44 personnes. 
Parfois il y a eu des contributions importantes versées au dossier : 1 x 17 pages, 2 x 16 pages, 
1 x 10 pages... 
Une fois analysées par thèmes, cela a représenté 285 observations au total (Cf. PV de 
synthèse annexé au présent rapport). 
Par ordre d’importance et selon les sujets, les contributions se répartissent de la manière 
suivante : 
 

Répartition du nombre d’observations selon les sujets 
Sujets Nbre Sujets Nbre 
OAP4 - Route d’Heyrieux, « Le Marais » 72 Aménagement de l’avenue Burago di Bolgora et de 

la route d’Heyrieux  
4 

ER17 - Traversée de l’Ozon 31 Demande d’un plan de circulation 4 
OAP2 - La Chapelle 20 Aménagement de la rue de la Colombière 3 
Corriger et clarifier le règlement du PLU, sécuriser 
l’ADS 

17 Aménagement du chemin de la Blancherie 3 

Prioriser l’adaptation des équipements publics 16 Plantation d’arbres sur voiries  3 
Construire en terrain agricole (Zone A)* 15 Bâtiment agricole à transformer 3 
Développer les modes doux 13 Diverses observations du département du Rhône 3 
Ilot Pellet et Croix-Blanche 10 OAP3 - Rue de Senlis  2 
Préservation des espaces naturels et agricoles, 
biodiversité 

9 Règlement de copropriété 2 

Gens du voyage 7 ER1 - Erreur sur cet emplacement réservé 1 
Préserver un esprit de village 6 Réduction de la vitesse sur la RD307 1 
OAP1 - Dessous Palais 6 ZA Pontet, rajouter un libellé aux affectations de la 

zone 
1 

ER12 - Parking à côté de la mairie 5 Diverses observations, isolées dans leur 
thématique 

6 

Espaces boisés classés 5   
Manque de réflexion globale 5 Contributions ne nécessitant pas de prise en 

compte 
12 

*dont demande SCI Les Chablis. Total=285 
 
L’OAP4 sur la route d’Heyrieux dite « Le Marais », l’emplacement réservé ER17 pour la 
traversée de l’Ozon et l’OAP2 à La Chapelle sont les sujets qui assurément suscitent le plus 
de réactions ou de contributions très argumentées. 

 
10 De fait, 43 en comptant la lettre de Madame et Monsieur Alain Lambert évoquée dans le chapitre précédent (4.5). Enregistrée 
lors de leur présence en permanence, leur demande a été prise en compte dans le PV de synthèse. Leur lettre a été ajoutée 
au registre papier. 
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Les sujets sur la clarification du règlement du PLU émanent quasiment tous de la CCPO, 
chargée de l’instruction des permis de construire, et visent à améliorer le rédactionnel de ce 
règlement. 
À noter aussi que ce que l’on pourrait appeler les demandes visant à « améliorer les espaces 
et les services de la quotidienneté » (équipements publics, aménagement des rues, de la 
circulation, mode doux…) font aussi des scores non négligeables lorsqu’ils sont cumulés : 40. 
Il sera procédé à l’analyse de ces contributions dans le chapitre 6. 
 

4.7 – Les avis des PPA 
 
Les PPA suivantes ont répondu : 

A - Conseil départemental (Département) 
B - Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
C - Chambre d’agriculture 
D - Architecte des bâtiments de France 
E - Métropole de Lyon 
F - Mission régionale d’autorité environnementale 
G - Préfet 
H - Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau 
I – GRTgaz 

 
Les sujets abordés dans les avis se répartissent de la manière suivante : 
 

Répartition des sujets abordés par thèmes dans les avis des PPA 
Thèmes Nbre Thèmes Nbre 
OAP1 - Dessous le Palais 3 Déchetterie Stecal Ne4 1 
OAP2 - La Chapelle 10 Collège Jacques Prévert 1 
OAP3 - Rue de Senlis  1 Préciser l’affectation de l’emplacement 

réservé ER16 1 
OAP4 - Route d’Heyrieux, « Le Marais » 2 Approvisionnement en eau potable suffisant 1 
ZA Le Pontet 2 Densification, approfondissement des 

études 6 
Parkings, stationnement 3 Logement social 2 
Développer les modes doux 2 Divers avis 4 
Espace naturel sensible Marais de l’Ozon 2 Avis favorable 4 
Bâtiment agricole La Coupière 3 Annexe à l’avis du préfet  

 Total = 48 
C’est l’OAP La Chapelle qui fait l’objet d’un nombre de remarques importantes. 
Le thème sur l’approfondissement des études rassemble diverses remarques, la plupart 
émanant de la MRAe sur des questions méthodologiques de mesures. 
L’annexe à l’avis du préfet n’a pas été redécoupée en observations. Comme pour la 
contribution de la CCPO, il s’agit de modifications du règlement, de corrections de tracés, de 
références à rajouter dans les différents documents du PLU, etc., afin d’améliorer leur 
rédaction. 
 

******* 
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Le PV de synthèse annexée au présent rapport détaille les observations du public et les avis 
des PPA. 

5 – ANALYSE DU PROJET DE PLU 

L’économie générale du projet. 
Comme nous l’avons indiqué dans la présentation du projet, les objectifs de la mairie étaient 
au départ plus ambitieux. Suite à l’avis défavorable du préfet du 26 juillet 2022, la commune a 
réduit ses ambitions et nous avons indiqué plus haut que le projet actuel est entièrement 
orienté vers la construction de logements et de services sociaux et médicaux – autour du 
déplacement futur de l’ALGED notamment – et à travers les quatre OAP. 
L’analyse conduite en amont dans les généralités, montre que : 
1 – Saint-Symphorien a une fonction de polarité structurante pour son secteur par la mixité de 
ses fonctions économiques, commerciales et d’habitat, par son articulation sur les axes de 
transport entre la vallée industrielle du Rhône, le sud de l’agglomération lyonnaise et l’Est 
Lyonnais ; fonction d’ailleurs soulignée dans le Scot. 
2 – l’activité économique, très orientée vers l’économie productive11 – ce qui n’est pas toujours 
le cas dans ce type de communes – et s’appuyant sur quelques PME à la production 
industrielle performante, représente un atout certain. 
L’une des forces de cette activité économique, c’est qu’elle est intégrée dans le tissu urbain, 
et que ces agents peuvent profiter des services de la centralité. Nous avons là un cas positif 
d’intégration urbaine et de mixité fonctionnelle12. 
Son handicap est qu’elle est aujourd’hui bridée dans son développement car la ZA du Pontet 
est pleine et que le centre-bourg n’offre pas de possibilité d’implantations industrielles de ce 
type. 
Nous avons montré par ailleurs que la ville connaît un certain déséquilibre, car son indicateur 
de concentration d’emploi est faible (86) alors qu’il devrait s’approcher de 100. Cela signifie 
que la part des emplois sur place est en défaveur par rapport aux actifs-résidents, et 
encourage – d’une certaine façon – les mobilités pendulaires. 
Cela accentue par ailleurs le caractère résidentiel de la commune, au détriment d’un équilibre 
résidences/emplois-activités. 

Une réorientation vers le logement 
Cette réorganisation du PLU entièrement tournée vers le logement doit être questionnée. 
Dans son avis du 21 décembre 2022, le préfet considère, p.6, « qu’au regard de l’avancement 
des études de la CCPO, il est prématuré d’indiquer la possibilité d’extension de la ZA du 
Pontet », ce qui est une manière de dire que le PADD ne peut pas poser la question 
économique… 
Certes, la CCPO a la compétence économique, mais compte tenu de la situation de polarité 
évoquée plus haut, cette question du développement économique – notamment industriel 
tourné vers l’économie productive – ne peut être évacuée. 
Certes, il n’est pas dans la capacité d’un commissaire-enquêteur de se plonger plus avant 
dans un diagnostic socio-économique, mais ce déséquilibre actuel dans le projet de PLU entre 
la sphère de l’habitat et la sphère économique doit être mentionné. 

 
11 Cf. chapitre 1. 
12  En comparaison, la ZA de Chaponnay sur la route Heyrieux, plus importante en surface, n’a pas cette qualité d’intégration 
fonctionnelle puisque, d’une part, elle est complètement détachée du noyau central de la commune et, d’autre part, cette ZA 
est nettement orientée vers le commerce et les grandes surfaces, beaucoup moins vers l’économie productive. 
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Nonobstant le fait que la commune doit rattraper son retard sur le logement social pour 
satisfaire les objectifs de la loi SRU, l’affichage d’une stratégie monofonctionnelle sur l’habitat 
est-elle logique à terme ?  
Sur cette politique du logement, le préfet fait d’ailleurs pertinemment remarquer « qu’il 
conviendra d’être vigilant sur l’augmentation du nombre de résidences principales, dont la 
tendance est davantage à la hausse depuis 2015 que celui des logements locatifs sociaux, 
afin que les développements prévus en nombre total de logements n’aggravent pas, in fine, le 
déficit de logement social » (3.16 – G-PRÉFET-5). Et risque donc, par la même, d’engager la 
commune dans une poursuite un peu vaine vers son taux « SRU ». 
Certes, la position de l’État a poussé vers cette balance défavorable entre logement et activité 
économique, mais une vision prospective n’incite-t-elle pas à questionner ses effets à terme ? 

6 – ANALYSE DES CONTRIBUTIONS ET DES AVIS 

Avertissement préalable 
Cette partie reprend l’ordre et les titres de chapitres du PV de synthèse auquel on pourra se 
référer pour avoir l’expression détaillées des observations. C’est aussi le plan suivi par la 
mairie pour sa réponse à ce PV (le texte complet de ses réponses figure en annexe N°5). 
Dans les chapitres qui suivent, les réponses de la mairie sont citées entre guillemets. 
Pour ce rapport, nous avons donc gardé la même numérotation ; les observations du public 
commençant par 2, celles des PPA par 3 ; mais afin de ne pas introduire d’ambiguïté avec le 
chapitre « 2–Le projet de PLU », cette numérotation est précédée d’un « A » pour « Analyse ». 
Enfin, lorsque c’est utile, les références aux observations dans le PV de synthèse sont 
indiquées entre parenthèses. Par exemple (3.2 – D-ABF-6) signifie qu’il faut se reporter dans 
le PV au chapitre 3.2 et à l’observation D-ABF-6. 
La position du commissaire-enquêteur est signifiée par l’acronyme CE. 
 

******* 
Parmi l’ensemble des observations du public, toutes ne relèvent pas directement d’un PLU. 
La réfection d’un équipement public, le calibrage d’un trottoir ou des travaux de génie civil 
relèvent des tâches de gestion courante d’une municipalité. Même si ces observations 
expriment des attentes sociales utiles à entendre pour la municipalité, elles ne relèvent pas du 
PLU qui est un document de planification spatiale. 
Il en est de même pour certaines demandes d’analyse ou de réflexion qui dépassent le cadre 
strict d’un PLU.  

Analyse 

A-2.1 + 3.2 – OAP1 Dessous le Palais 
Comme le rappelle la mairie dans sa réponse au PV de synthèse, « la maîtrise du secteur de 
Dessous le Palais a été un des points déclencheur de la révision du PLU en 2021 ». La 
nécessité d’une modernisation et d’un agrandissement de l’ALGED ont justifié son 
implantation dans ce site. 
La mairie poursuit en indiquant que « ce projet, ayant pour objectif d’implanter des 
équipements d’intérêt général et des logements, constitue une nécessité pour la commune. 
[…] D’autres équipements, telle qu’une maison médicale et une résidence seniors, deviennent 
essentiels pour la population de Saint-Symphorien-d’Ozon ».  
Considérant que l’habitat de Saint-Symphorien-d’Ozon est constitué de maisons de ville, de 
maisons de maître, de pavillon, l’ABF demande de trouver une typologie d’habitat qui soit 
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adapté à ce bourg. Il considère « que la morphologie de l’immeuble est trop en rupture avec 
le bâti de la commune et invite donc à trouver de l’habitat intermédiaire afin de permettre une 
transition plus adoptée avec le site patrimonial » (3.2 – D-ABF-6). 
La MRAe attire l’attention sur le fait que le site est destiné à accueillir des personnes 
vulnérables, et que, compte tenu de la présence de la RD 307, les projets devront être attentifs 
à une meilleure prise en compte du bruit et de la pollution de l’air. Cela vaut notamment pour 
l’ALGED, la maison médicale et la résidence de personnes âgées, dont les implantations sont 
prévues en proximité de cette route. Elle demande que ces précautions soient inscrites dans 
le programme de l’OAP (3.2 – F-MRAe-8 et 9). 
L’ABF, afin d’éviter l’artificialisation des sols, stipule que les stationnements en sous-sol dans 
cette OAP doivent être privilégiés (3.7 – D-ABF-5). En citant notamment le Dessous le Palais, 
il complète sa position en indiquant qu’il faut aussi y inscrire des emplacements réservés afin 
de réaliser des places de stationnement public dans l’objectif de limiter les poches de 
stationnement au cœur du centre ancien (3.7 – D-ABF-1). 
« Pour répondre à l’architecte des bâtiments de France et à la MRae, la mairie précise que 
ces paramètres seront pris en compte lors de l’élaboration du projet d’architecture notamment 
dans le cadre des séances archi-conseil instituées à la mairie et où l’ABF est présent ».  
« La mairie veillera à ce que les constructions adoptent des matériaux permettant une bonne 
isolation phonique. La pollution de l’air sera atténuée par de nombreuses plantations ».  
La LPO, considérant qu’il y aura destruction de milieux naturels (prairie, boisements), 
considère que « les mesures de réduction prévue dans le nouveau projet, à savoir la 
végétalisation importante du site avec une large coulée verte et une plantation d’arbres de 
haute tige semble insuffisante ». Des observations de personnes privées vont dans le même 
sens. 
Par ailleurs, la propriétaire de la parcelle N° 269 souhaite pouvoir construire une maison 
individuelle. 
Enfin, Madame RANC Martine, propriétaire de la parcelle N°AV264 qui jouxte la future OAP à 
l’ouest, indique que sa propriété a un portail qui ouvre sur le chemin rural qui longe à l’ouest 
les terrains de l’OAP. Ce chemin rural débouche sur la rue du Plâtre. Cette personne demande 
que l’accès en voiture par ce portail soit conservé. Des photos et des plans accompagnent sa 
contribution (62 web). 
Dans sa réponse, la mairie indique que « la proximité avec le centre bourg permet à la fois de 
concentrer l’urbanisation en continuité de celle existante et de proposer des équipements 
accessibles à l’ensemble des habitants, qu’ils soient véhiculés ou non. Le projet prendra en 
compte la nécessité des stationnements. La circulation sera régulée par la création de 
nouvelles voies (rue du Plâtre et rue du Moulin) et de modes doux qui viendront atténuer les 
nuisances. La végétalisation du site sera assurée par la présence d’espaces de rencontre et 
de cheminements piétons aménagés à cet effet.  
Par ailleurs, pour toutes les opérations de créations d’immeubles collectifs, le président du 
SITOM, M. Martinez, demande que les opérateurs prennent à leur charge l’achat et la mise en 
place de conteneurs enterrés sur l’ensemble du territoire communal ».  
CE : je me suis rendu sur place. J’ai constaté que ce terrain était constitué de prairies et d’un 
champ cultivé. Les boisements sont essentiellement situés sur le talus de la RD307 et dans 
l’angle nord-est. 
Dans la simulation d’aménagement qui figure dans l’OAP, ce sont des logements en accession 
à R+1 qui sont positionnés à l’ouest, en face des maisons existantes, conservant ainsi une 
morphologie cohérente avec le bourg ancien. Puis ensuite un collectif à R+2 marquant ainsi 
une gradation dans les profils. À l’est, L’ALGED est identifiée à R+1, la maison médicale et la 
résidence senior à R+2. La position des bâtiments couplée aux hauteurs produits un profilage 
tout à fait raisonnable dans cette zone. 
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Une coulée verte, constituée de jardins partagés et d’un jardin d’eau coupe l’opération du nord 
au sud. La position du jardin d’eau pourrait entraver l’accès à la propriété de Madame Ranc 
par le sud, mais la solution devrait pouvoir être trouvée par le nord. 
La parcelle N°269 doit être intégrée au projet d’OAP. 

Le CE donne un avis favorable à cet OAP telle qu’elle est aujourd’hui prévue, en rappelant 
la demande de l’ABF pour la création de parkings souterrains pour les immeubles et de 
places de stationnement public pour les visiteurs. L’OAP devra aussi intégrer des 
prescriptions de protection contre le bruit et la pollution de l’air pour les immeubles en 
lisière de la RD307. Enfin, une solution devra être trouvée pour préserver l’accès à la 
propriété de Madame Ranc. 

A-2.2 + 3.3 – OAP2 La Chapelle 
Cette OAP a suscité l’opposition d’un certain nombre de contributeurs. Les motifs invoqués 
sont que l’on va sacrifier de bonnes terres fertiles, que l’urbanisation de ce secteur va à 
l’encontre de toute logique environnementale, que la commune – à travers ses autres projets – 
aura déjà consommé les 2 à 3 ha qu’elle peut artificialiser dans les 10 prochaines années et 
que l’urbanisation de ce secteur ne va pas dans le sens des orientations du PADD pour le 
maintien des structures paysagères. D’autres observations plus prosaïques signalent que les 
nouveaux flux vont gêner les résidents alentours ou que le sous-sol est parcouru par des 
nappes souterraines. 
Du côté des PPA, l’argument sur le dépassement de la consommation d’espace est aussi 
fortement avancé (3.3 – B-CDPENAF-1 ; 3.3 – G-PRÉFET-3). Ce qui amène les autorités 
publiques à demander que soit différée l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur, qu’elle ne 
soit possible que lorsque l’OAP Dessous le Palais aura été investie, et qu’elle soit assortie, 
pour l’ouvrir à l’urbanisation, d’une procédure formalisée du PLU, c’est-à-dire une modification 
ou une révision. Cette clause, demandée par le préfet, devant être écrite dans le règlement13. 
En outre, le préfet demande que soit inscrit dans le programme de logements un minimum de 
50 % de logements sociaux. 
L’ABF demande que soit préservée l’allée de platanes le long de la rue du Repos et que les 
constructions soient constituées d’un habitat bas permettant des percées visuelles entre les 
plots d’implantation afin de mettre en valeur le paysage et la préservation de l’écrin végétal de 
la chapelle. 
Enfin la chambre d’agriculture demande que soit réalisée préalablement une analyse agricole 
pour mesurer l’impact de cette urbanisation sur les exploitations et le potentiel agricole. 
Dans sa réponse, la mairie indique que « dans le précédent PLU, ce secteur représentait 9 
hectares, surface disproportionnée notamment au regard des dernières dispositions 
législatives. M. Le Maire a voulu réduire ce secteur, mais également étudier une proposition 
d’aménagement grâce à cette OAP ».  
« En accord avec la préfecture, ce secteur devra comporter 50 % de logements sociaux afin 
de pallier au retard pris par la commune. Il faut également préciser que dans le Plan local de 
l’habitat, document avec lequel le PLU dont être compatible, Saint-Symphorien-d’Ozon est 
identifiée comme commune de polarité 1 ce qui implique le développement de logements ».  
« Il a également été arbitré avec la préfecture que cette zone pourrait être « ouverte » 
seulement lorsque l’urbanisation du secteur Dessous Le Palais sera terminée et à condition 
de modifier le PLU ». […]  
« M. Le Maire a compris les étapes d’ouverture à l’urbanisation et les précisera dans le 
règlement pour éviter toute interprétation. Le pourcentage de logements sociaux sera rajouté 

 
13 Dit autrement, il s’agit d’une procédure de gel. Cf. 3.3 – G-PRÉFET-9, : le préfet indique « qu’il serait nécessaire de n’intégrer 
au PLU cette OAP que lorsque le projet d’aménagement sera finalisé par une évolution du document d’urbanisme ». 
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pour plus de clarté. Le caractère paysager sera conservé et fera l’objet de discussions avec 
l’ABF ».  
Enfin, dans sa réponse au PV de synthèse, au chapitre 2.7 sur la préservation des espaces 
naturels et agricoles et la biodiversité, il indique « Parmi les 4 ha [de l’OAP La Chapelle], 
seulement 3 ha seront retenus pour la construction car 1 hectare est consacré à un périmètre 
de protection de la Chapelle ».  
Je me suis rendu sur place avec prise de photos 

Le CE valide entièrement la position du préfet.  
Afin d’être intelligible, la situation de ce projet de La Chapelle doit être claire et simple au 
sein du PLU. 
La position du CE, qui en fera une réserve dans ses conclusions motivées, est : 
1 – classement du secteur en AU simple, c’est-à-dire une zone destinée à l’urbanisation 
dans le futur ; 
2 – suppression de l’OAP N°2 La Chapelle. Cela est tout à fait cohérent avec le fait qu’au 
moment de la procédure formalisée d’évolution du PLU, ce sera le moment d’étudier 
l’organisation du secteur. C’est aussi logique dans la mesure où de nouvelles 
problématiques auront pu émerger depuis. C’est aussi judicieux par le fait que les 
réflexions de projet devront s’articuler à ce moment avec les études de faisabilité 
nécessaires ; 
3 – inscrire dans le règlement que l’ouverture à l’urbanisation de cette zone AU devra se 
faire par une modification ou une révision du PLU ; 
4 – classer dès maintenant en Nco l’hectare autour de la chapelle Notre-Dame des 
Mariniers afin de sécuriser ce site patrimonial. Il est suggéré de lui donner une forme 
symétrique par rapport à la chapelle, afin de garantir les perspectives visuelles tant 
depuis le chemin de la Coupière que de la rue du Repos. 

Des remarques complémentaires doivent être apportée par le CE. 
La question des accès routiers, abordée dans plusieurs observations, n’est pas des plus 
difficiles à résoudre car des réaménagements de voirie sont toujours envisageables d’une part, 
et l’avenue Louis de Broglie, dimensionnée sur une chaussée de 6m, semble faire partie du 
projet de bouclage antérieur de la ville évoqué plus loin, chapitre A-2.12. 
Par contre, le document sur les OAP n’aborde pas la question du coût de l’équipement de 
cette zone en infrastructures de génie civil, réflexion qui devra être intégrée au moment de 
l’étude de l’AOP. Comme d’autres études doivent être envisagées, par exemple sur 
l’hydraulique souterraine, etc. 

A-2.3 + 3.4 – OAP3 Rue de Selins 
L’OAP3 Rue de Selins a pour objectif d’anticiper le départ de l’ALGED vers le Dessous le 
Palais. 
L’ABF souligne que le bâtiment de l’ALGED, qui a vocation à être transformé en appartements, 
doit être « remarqué comme un immeuble d’intérêt patrimonial majeur ».  
Compte tenu de la problématique de l’artificialisation des sols, il indique que ce tènement doit 
conserver son couvert végétal. C’est aussi l'avis de la LPO qui, considérant qu’il y a de 
nombreuses espèces protégées d’oiseaux, demande des mesures d’évitement par une 
extension du périmètre classé EBC, la création d’une coulée verte et la préservation des 
arbres remarquables au nord. 
L’ABF précise que ce tènement doit être l’objet d’attentions particulières avec l’aménagement 
de maisons au nord. Dans le même ordre d’idée, un riverain qui jouxte ce tènement demande 
que les logements soient limités à des constructions de type R+1 afin de réduire le vis-à-vis 
avec les parcelles limitrophes. 
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Enfin, l’ABF, afin d’éviter l’artificialisation des sols, stipule que les stationnements en sous-sol 
dans cette OAP doivent être privilégiés (3.7 – D-ABF-5). 
Le préfet indique que la densité de cette OAP devra se rapprocher des valeurs guides du Scot. 
La mairie indique que « cette parcelle mérite une attention particulière au regard de sa qualité 
environnementale, renforcée par la présence d’un espace boisé classé.  
Cette OAP a été réfléchie pour répondre à la maîtrise de l’urbanisation en continuité de celle 
existante et de réhabiliter des bâtiments présentant des atouts. La mairie a pleinement 
conscience de la qualité de ce secteur et compte préserver la qualité paysagère existante, ces 
exigences seront rappelées aux éventuels porteurs de projet ».  
Elle complète, en réponse aux avis des PPA : « l’OAP Rue de Selins prendra évidemment en 
compte dans son étude la conservation du caractère paysager du site et de l’aspect 
remarquable du bâtiment de l’ALGED. Les séances archi-conseil seront également sollicitées 
pour ce projet ».  
CE : dans le projet actuel de l’OAP, le boisement à l’est et au sud-est de l’ALGED sont déjà 
classé en EBC, ce qui crée une frontière végétale avec les maisons situées à l’est, rue de la 
Colombière, et contribuera à constituer une coulée verte en direction des parcelles 
végétalisées des pavillons voisins, comme le demande la LPO. 
L’OAP prévoit dans la partie nord des logements intermédiaires14 séparés par une zone verte. 
Cette zone verte est aussi prévue à la lisière nord de la parcelle afin de préserver un espace 
tampon avec les pavillons qui se trouvent au nord. Dans cette configuration, rien ne s’oppose 
à construire des logements intermédiaires, attendus que les concepteurs devront s’efforcer de 
réaliser au nord une gradation progressive des niveaux afin de s’accorder avec les pavillons 
voisins. 

Le CE donne un avis favorable à cet OAP telle qu’elle est aujourd’hui prévue, en rappelant 
la demande de l’ABF pour la création de parkings souterrains. La parcelle au nord N°33 
comporte de grands arbres, et il recommande qu’ils soient conservés autant que faire se 
peut dans les parties en zone verte qui sont prévues entre et autour des logements 
intermédiaires. 

A-2.4 + 3.5 – OAP4 Route d’Heyrieux 
Cette OAP a fait l’objet d’une très vive opposition de la part des habitants de Saint-
Symphorien-d’Ozon (plus de 70 observations). Les arguments avancés sont que le quartier 
des Marais est un quartier résidentiel pavillonnaire, dont les gens apprécient la qualité de vie, 
le calme et ils estiment que le projet d’OAP va altérer cet état de fait.  Certain redoutent les 
vis-à-vis et la perte de leur intimité dans leur jardin face à des immeubles. Ils considèrent qu’il 
faut construire des maisons individuelles, mais pas d’immeuble. 
Une autre série d’arguments porte sur le fait que cela va faire partir deux entreprises du secteur 
et que cela n’est pas cohérent, ni sur le plan économique, ni sur le plan de la diversification 
des activités. Ils font valoir l’impact négatif sur l’emploi et ne comprennent pas que l’on puisse 
envisager de raser des bâtiments récents. Certains contributeurs indiquent que cela va à 
l’opposé de l’objectif affiché de développement économique de la commune. 
Le directeur de l’entreprise ERDE reçu en permanence indique qu’il n’a pas l’intention de 
déménager son entreprise, qu’il n’y a pas de foncier disponible pour les activités industrielles 
et que, de toute façon, un déménagement coûterait extrêmement cher à l’entreprise à cause 
des machines qui y sont installées. L’arrêt de la production pendant plusieurs semaines 
risquerait même de mettre en péril la société. Une contributrice fait valoir que la présence du 

 
14  La notion de « logements intermédiaires » est parfois difficile à cerner pour le grand public. Il s’agit de bâtiments de faible 
hauteur qui permettent de superposer des logements, tout en leur attribuant des jardins en rez-de-chaussée ou des terrasses 
en hauteur. Le document sur les Orientations d’aménagement et de programmation du projet de PLU, en présente une fiche 
d’explication accompagnée d’un croquis en page 6. 
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garage AutoPro est très utile dans un rapport de proximité avec les habitants du secteur et 
qu’il doit être maintenu 
Ce projet d’OAP, avec l’arrivée d’une population importante, suscite aussi des inquiétudes sur 
un autre registre par le fait que les habitants subissent déjà des dysfonctionnements liés à 
l’insuffisance du réseau d’eaux pluviales, aux tensions sur le stationnement lors des 
événements sportifs, etc. La question de la saturation et de la rénovation des écoles (école 
des Marais et collège Jacques Prévert) est aussi un sujet de controverse, mais ces problèmes 
sont en voie d’être résolus comme le maire l’a indiqué par ailleurs (Cf. chapitre suivant A-2.5) 
La LPO indique que ce secteur abrite un certain nombre d’espèces d’oiseaux dans les arbres 
du boisement à l’ouest du site et que la séquence ERC15 est absente du projet d’OAP ; il 
suggère que l’intégralité de ce boisement soit classée en EBC. 
Du côté des PPA, la MRAe souligne l’absence de dispositions concernant la prise en compte 
de la pollution sonore et de la pollution de l’air dans cette OAP, en frange la route d’Heyrieux. 
En cas de déménagement des deux entreprises, avec des sols potentiellement pollués, elle 
recommande de procéder à l’analyse des incidences environnementales de cette 
délocalisation (3.5 – F-MRAe-3 et 10). 
 
La mairie indique que « ce secteur a fait l’objet d’une OAP dans le but d’anticiper son devenir. 
En effet, nous sommes dans l’incertitude du devenir de deux entreprises sur le très long terme. 
M. le Maire a souhaité prévoir une OAP pour éviter de se retrouver avec d’éventuelles activités 
qui pourraient entraîner des nuisances si ces espaces venaient à muter (exemple une 
entreprise générant des nuisances olfactives ou sonores importantes). […] La volonté de M. 
le Maire est de pérenniser l’activité économique sur son territoire et non de voir des entreprises 
et des emplois délocalisés. L’extension de la zone industrielle au nord [de la route d’Heyrieux] 
est inenvisageable par la préfecture qui s’appuie sur la loi Climat et résilience pour justifier son 
refus ».  
 
Je me suis rendu sur place, et j’ai demandé à visiter les deux entreprises. À cette occasion, 
j’ai pu m’entretenir avec le directeur du garage AutoPro. 
CE : L’entreprise ERDE (20 emplois) est une PME spécialisée dans la fixation industrielle. Il 
s’agit de pièces de haute technicité (précision + résistance) – ce n’est pas des pièces que l’on 
trouve dans les magasins de bricolage ! – à destination quasi essentiellement de l’industrie 
française ; elle fournit par exemple l’aéronautique, l’armée, EDF, les fabricants de machines-
outils, l’industrie automobile, etc. Nous sommes ici au cœur de l’économie productive. En 
déclarant voulant faire du logement à sa place, la mairie ne rend pas un bon service à cette 
entreprise, d’autant plus que le développement économique est un objectif affiché du PLU… 
Contrairement à ce qu’affirme la municipalité, il est difficile de considérer qu’il y a une 
incertitude dans le devenir de cette entreprise, car même en changeant de main, elle restera 
un enjeu fort pour d’autres repreneurs industriels. 
Alors que les pouvoirs publics nationaux dénoncent la désindustrialisation et veulent 
réengager la réindustrialisation de la France, il semble difficile, dans le même temps, 
localement, de fragiliser les entreprises industrielles. Nous avons démontré par ailleurs que 
l’économie productive était l’un des atouts de Saint-Symphorien-d’Ozon, et qu’elle devait être 
confortée16. 
En cas d’une mutation, la mairie redoute des nuisances olfactives ou sonores – ce n’est pas 
le cas aujourd’hui –, mais la solution est à portée de main, car il suffit d’écrire dans le règlement 

 
15 ERC :  Éviter, réduire, compenser. La séquence « éviter, réduire, compenser » est une démarche promue par le ministère 
de l’environnement et qui a pour objectif d’éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment 
évitées et, si possible, de compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. 
16 Cf. chapitre 1 – Généralités. 



 30 

du PLU le type d’activités admissibles ou interdites : l’outillage fourni par le code de 
l’urbanisme est tout à fait suffisant. 
De deux choses l’une : ou la collectivité souhaite réaliser son projet d’OAP dans un délai 
raisonnable et alors le coût d’éviction de cette entité sera telle qu’il obérera considérablement 
les finances publiques et rendra l’opération impossible pour n’importe quel opérateur 
immobilier ; ou la collectivité s’installe dans une position attentiste dont elle ne maîtrise, ni 
l’aboutissement, ni le terme temporel et  …décrédibilise la faisabilité de son projet de 
logements. 
Il est encore un autre paramètre qu’il faut examiner : un classement en zone de logements, de 
plus grevé d’une servitude, insécurise l’entreprise. En effet, cela fragilise le capital de 
l’entreprise17, ce qui pourrait la gêner en cas de besoin de financement pour se développer 
auprès d’instances financières. 
Il n’est donc pas raisonnable de faire porter l’OAP sur cette entreprise. 

La position du CE, qui en fera une réserve dans les conclusions motivées, est de retirer 
l’OAP sur l’emprise de ces deux entreprises et de classer ce périmètre en UI, assorti des 
précautions sur les questions de pollution dont il a été question ci-dessus.  
Cela n’aurait pas de sens d’isoler seule l’entreprise ERDE et une deuxième entité 
économique polarise mieux la mixité fonctionnelle de cette zone urbaine.  
Le reste du site peut alors très bien être affecté au logement, qui peut être densifié, 
assorti de quelques précautions : au plan réglementaire, avec la prise en compte des 
pollutions de l’air et du bruit, tel que recommandé par la MRAe, et au plan morphologique 
en jouant sur une gradation progressive des niveaux du sud au nord, pour tenir compte 
du secteur pavillonnaire au sud et garantir l’intimité de ces parcelles. 
Le CE fait d’ailleurs remarquer que, dans ces conditions, l’opération sortira beaucoup 
plus vite, compte tenu de la situation mutable de la parcelle qui accueille le boisement et 
la maison à l’ouest… 
Reste la question du boisement évoqué par la LPO, mais ne doit-on pas en faire ici le deuil 
au motif que l’enjeu du logement est un enjeu très fort pour la mairie et notamment la 
construction de logements sociaux ? Et puis, la nature n’est pas si éloignée que ça dans 
ce secteur. 

A-2.5 – Prioriser l’adaptation des équipements publics  
Un certain nombre de contributions portent sur des équipements qu’il conviendrait de rénover 
ou qui ne sont pas adaptées à la démographie actuelle. Toutes ces demandes ne ressortent 
pas forcément du PLU 
Sont souvent cités les écoles du Marais ou du Parc, le collège, le lycée.  
Au titre des équipements vieillissants ou inadaptés, on cite aussi la salle Henri Cochet, le 
gymnase, les crêches ou encore le centre de loisirs qui manque de place. 
La piscine fait aussi l’objet de demandes de réhabilitation afin de permettre sa réouverture. 
La mairie répond que « les équipements publics ont toujours été la priorité de la mairie de 
Saint Symphorien d’Ozon. Certains évoqués relèvent de sa compétence, mais d’autres y 
échappent ».  

A-2.5.1- Les établissements scolaires  
« Les lycées sont régis par le conseil régional, la mairie ne peut donc créer un lycée comme 
elle l’entend ». 
« Les collèges sont régis par le conseil départemental. À ce titre, le conseil départemental a 
validé des travaux de restructuration-extension pour une livraison fin 2025. L’objectif est 

 
17 Capital au sens économique bien sûr. 



 31 

d’augmenter la capacité d’accueil de 600 à 900 élèves accueillis, l’augmentation étant 
directement en lien avec l’urbanisation ».  
« La gestion des écoles maternelles et primaires dépend de la commune. À ce titre, un projet 
de restaurant scolaire et la création de 5 classes au groupe scolaire des Marais est lancé. Les 
phases de préparation […] et de concertation viennent de se terminer. Le permis de construire 
sera déposé avant la fin du premier semestre 2023 ».  
« La possibilité d’extension de l’école du Parc est possible, la mairie étant propriétaire des 
terrains et bâtiments attenants. L’extension de cette école n’est pas envisagée pour le moment 
car le nombre de places pour l’accueil des élèves est suffisant ».  

CE : RAS 

A-2.5.2 - Les équipements communaux  
« M. Le Maire a conscience que la piscine est un équipement important aux yeux de la 
population. À ce titre, il a négocié sa réhabilitation auprès de la CCPO. Cette dernière a alloué 
un budget pour sa réhabilitation qui permettra de la couvrir. Ainsi, l’ensemble des habitants et 
des élèves de la CCPO pourront profiter de ce nouvel équipement, quel que soit la période de 
l’année ».  
« La crèche municipale, quant à elle, a été inaugurée en septembre 2021. Cet équipement est 
donc neuf et ne nécessite aucuns travaux. Elle a permis d’augmenter la capacité d’accueil à 
24 élèves et elle offre un cadre privilégié aux enfants ».  
« La salle Henry Cochet fera l’objet de rénovation dès 2024 ». 
« Un projet d’école intercommunale de musique est lancé, les études architecturales sont en 
cours ».  
« L’ensemble de ces rénovations/réhabilitations auront également pour objectif d’améliorer la 
performance énergétique des bâtiments ».  

CE : RAS 

A-2.6 – Préserver un esprit village 
En réaction avec l’arrivée de projets de nombreux de logements, un certain nombre de 
contributeurs expriment leur désir de garder à Saint-Symphorien son « esprit village ». Pour 
ces raisons, ils ne souhaitent pas voir se transformer leur cadre de vie par la politique de 
construction en cours. 
Le Maire rappelle « son choix de rester hors de la Métropole dans le but de conserver des 
services de proximité. La commune, comme toutes celles jouxtant la métropole lyonnaise, 
subit la saturation urbaine de la métropole avec un besoin de logements toujours présent et 
qui implique de se tourner vers des communes comme Saint-Symphorien-d’Ozon. L’équipe 
municipale souhaite conserver cet « esprit village », mais la proximité avec la métropole 
lyonnaise entraîne inévitablement des conséquences ».  
« Jusqu’à aujourd’hui, l’arrivée de nouveaux habitants a renforcé la richesse de la ville sans 
jamais compromettre cet « esprit village » […].  

CE : RAS 

A-2.7 – Préservation des espaces naturels et agricoles, biodiversité 
Certains contributeurs se prononcent pour la préservation des espaces naturels et agricoles 
de la commune. 
La LPO souligne des insuffisances dans les méthodes d’inventaire et elle considère que les 
mesures d’évitement et de réduction sont insuffisantes, voire inexistantes pour préserver les 
espèces identifiées dans les OAP. Il en est de même pour la MRAe. 
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À l’inverse, le département du Rhône considère que « le projet de PLU, prend bien en compte 
les parcelles incluses dans le périmètre de protection des espaces naturels et agricoles ». 
La mairie indique « qu’elle a souhaité s’inscrire dans le cadre de la loi Climat et résilience 
d’août 2021 en réduisant la consommation des espaces agricoles notamment avec la 
réduction considérable de la zone de La Chapelle, la faisant passer de 9 ha à 4 ha. Parmi les 
4 ha, seulement 3 ha seront retenus pour la construction car 1 hectare est consacré à un 
périmètre de protection de la Chapelle. […] Des dispositions dans le règlement du PLU 
favorisent la préservation des espaces naturels ou plus globalement « verts » avec des 
dispositions telles que le coefficient d’emprise au sol ou le coefficient d’espace de pleine 
terre ». Elle ajoute « qu’en amont de nombreux projets notables, des études d’impact (sur une 
année) sont imposées avant tout lancement d’opérations ».  
CE : Effectivement l’étude détaillée des gros projets à travers l’étude d’impact permet d’affiner 
les mesures de préservation ou de compensation. 

L’idée de créer autour de la chapelle un périmètre de protection de 1 ha rejoint la position 
du CE exprimée en amont, qui est de classer Nco cet hectare, position transcrite dans les 
réserves des conclusions motivées (Cf. chapitre A-2.2 + 3.3). 

 

A-2.8 – Manque de réflexion globale 
Des remarques générales, parfois issues de professionnels, considèrent que le PLU n’offre 
pas une vision suffisamment globale et stratégique sur l’évolution de la commune. Certaines 
de ses remarques ne concernent pas spécialement le PLU. L’un des contributeurs regrette 
l’absence de projet de développement économique pour les entreprises. 
Cette dernière remarque est pertinente et elle rejoint les analyses du CE développée ci-dessus 
dans les généralités et dans l’analyse de l’économie générale du projet18. 
Cependant, la mairie répond que « l’enjeu économique est important sur notre territoire, 
malheureusement le refus de la préfecture pour l’extension de la zone industrielle empêche 
de nouvelles installations d’entreprises ». 
« Il faut noter que la commune reste très attractive avec de nombreux commerces et services 
spécialisés, pas toujours présents dans les communes de taille équivalentes (librairie, 
fromagerie, cabinet de radiologie, laboratoire d’analyses…) » […]. 

Le CE en prend acte ainsi que de la position du préfet 19 

A-2.9 – Demande d’un plan de circulation 
Des contributeurs font remarquer que les nouvelles constructions vont engendrer des flux de 
circulation qui risquent de créer des tensions en termes d’embouteillages, de stationnement… 
D’autres évoquent les problèmes du stationnement dans le centre-bourg. Des liaisons douces 
entre les différents parkings excentrés et les polarités sont aussi demandées, avec une 
politique alternative de déplacements doux par des axes sécurisés. 
Ces demandes d’un plan de circulation convergent avec les attentes qui sont par ailleurs 
exprimées sur l’avenue Burango di Bolgora ou l’avenue de la Colombière où s’expriment des 
besoins de modération des vitesses et de sécurisation des piétons (Cf. chap. A-2.14 et A-2.15 
ci-dessous).  
La mairie répond que « le plan de circulation, porté par la CCPO, sera lancé d’ici la fin de 
l’année 2023. M. Le Maire comprend que le stationnement peut être une problématique sur la 

 
18  Respectivement chapitres N°1 et N°5 du présent rapport.  
19 Cf. La position du préfet est exprimé dans son avis du 21 décembre 2022 au titre des PPA, page 6. Cf. PV de synthèse G-
PRÉFET-11) 
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commune notamment aux « heures de pointe. Pour autant, de nombreux parkings sont à 
disposition à proximité du centre-ville : le parking au croisement de l’avenue de Burago Di 
Molgora et de l’avenue des Terreaux, le parking des Jardins, les parkings place du Marché et 
du Docteur Cinelli, le parking de l’Orangerie et le parking Flacher ».  
« Le stationnement en centre-ville est à la fois contraint par l’architecte des bâtiments de 
France qui souhaite une non-artificialisation des sols pour ce type d’équipements au regard 
de l’aspect patrimonial du centre-ville (périmètre Site patrimonial remarquable-AVAP), mais 
également par la présence de la nappe phréatique ».  
« La contestation relative au parking réservé au personnel municipal ne trouve pas de 
fondements car les voitures autorisées à se garer, en cas d’ouverture au public ou de 
suppression, amènerait à un report du stationnement dans le centre-ville ». 

Le CE en prend acte. Il souligne seulement qu’un plan de circulation ne doit pas se 
cantonner à la fonction circulatoire (flux et stationnement), mais doit aussi prendre en 
compte les logiques de modération de vitesse, de sécurité routière, de partage de la 
voirie, voire d’embellissement de la ville. 

A-2.10 – Stationnement à côté de la mairie : emplacement réservé R12 
Il existe plusieurs observations divergentes sur ce projet de parking. L’une, faisant valoir les 
bénéfices de la marche à pied en prenant exemple sur les grandes métropoles « qui restituent 
la ville aux piétons », s’oppose à la création de ce parking. Une autre souhaite la conservation 
des grands arbres et du mur médiéval longeant la rue de la Poste au moment de 
l’aménagement du parking. 
Enfin, le riverain au sud de ce projet soutient le projet de parking. Il attire par ailleurs l’attention 
sur l’évacuation des eaux pluviales de sa parcelle qui déversent aujourd’hui sur ce terrain et 
demande qu’un mur soit réalisé pour préserver l’intimité de son jardin. 
La mairie indique qu’elle n’envisage pas le projet dans l’immédiat. « Si le projet de parking doit 
voir le jour, il respectera le caractère patrimonial du secteur avec une végétalisation importante 
un travail sur les matériaux choisis pour le sol afin de favoriser l’infiltration des eaux de pluie ». 

À l’observation qui prône le refus du parking, le CE fait remarquer que le stationnement 
sert aussi aux usagers externes de la ville et qu’il est parfois difficile de se garer pour 
venir à la mairie. 
Le CE prend acte de la déclaration de la mairie. Il recommande toutefois que soit engagée 
une discussion avec le riverain le moment venu. 

A-2.11 – Erreur sur l’emplacement réservé R1 
Un contributeur signale une erreur de dénomination sur cet emplacement réservé. La mairie 
répond que cette remarque a été prise en compte et les rectifications nécessaires seront 
apportées avant l’approbation du document.  

CE : RAS 

A-2.12 – Emplacement réservé R17 pour la traversée de l’Ozon 
Il s’agit d’un emplacement réservé pour réaliser une voirie et un pont qui relieraient le chemin 
de la Blancherie à l’avenue du 8 mai 1945, de l’autre côté de l’Ozon 
Nonobstant les inquiétudes des riverains et des propriétaires sur l’altération de leur cadre de 
vie et la gêne dans leur intimité sur leur terrain si cette traversée est réalisée, c’est d’abord 
l’intérêt général qui doit guider la position du CE sur ce sujet. 
CE : cet emplacement réservé n’est pas justifié dans les documents du PLU (rapport de 
présentation, PADD, etc.) et sa fonctionnalité future n’est pas explicitée, bien que le public ait 
compris qu’il devait servir de desserte pour la future opération sur la commune voisine de 



 34 

Solaize de la SARL KAUFMAN & BROAD, en bordure du chemin de la Blancherie. Un permis 
de construire est d’ailleurs délivré pour 55 logements20. Notons d’ailleurs, comme le font 
remarquer certaines observations, que la mairie de Solaize a des solutions de desserte sur 
son territoire qu’elle n’étudie apparemment pas21. 
Cet emplacement réservé se trouve dans une zone naturelle Nco, Secteur inconstructible à 
protéger pour des motifs environnementaux. Il s’agit du Val d’Ozon qui, à cet endroit, a une 
ripisylve large et riche et, de plus, l’emplacement visé est situé à ce niveau sur un boisement 
conséquent.  
De plus, cet emplacement réservé est impacté par le PPRI du Val d’Ozon, dont les tracés des 
zones rouges et violettes sont particulièrement larges à cet endroit, témoignant de l’expansion 
de l’eau en cas de crue. Cette expansion de l’eau m’a été positionnée par les propriétaires qui 
en ont eu l’expérience. 
La zone rouge « interdit toute construction, installation, aménagement, remblais, etc. » et la 
zone violette interdit les mêmes réalisations à l’exception de certains aménagements sur les 
constructions existantes à condition que ceux-ci soient rattachés à l’édifice. 
La création d’un pont et les talus afférents viendraient contrarier le parcours de l’eau. 
Je me suis rendu sur place des deux côtés de l’Ozon et j’ai demandé à visiter la propriété de 
Madame Raymond Julie et Monsieur Moreno Andy. J’ai constaté la présence de colverts, j’ai 
aussi constaté la trace du travail caractéristique des castors sur un tronc d’arbre. 
Au-delà de ces considérations réglementaires, la visite du site élargi permet de constater que 
ce secteur revêt un caractère sauvage et pittoresque, habité par une faune sauvage protégée, 
et ce type de site est devenu très rare dans l’agglomération lyonnaise. Le chemin de la 
Blancherie, qui suit l’Ozon, est un lieu de promenade appréciée, qui sera encore renforcé 
quand sera réalisée la voie mode doux en direction de Sérézin-du-Rhône. 
L’enjeu de préservation de ce site remarquable, naturel et sauvage, dépasse l’échelle des 
communes de Saint-Symphorien et de Solaize, car il doit être considéré comme un bien 
commun du sud de la région lyonnaise. 
La mairie a d’ailleurs indiqué, au retour du PV de synthèse « que cet emplacement réservé ne 
subsistera pas dans le dossier de PLU […] dans un souci de préservation de la qualité 
environnementale du site ». 

La position du CE, qui en fera une réserve dans ses conclusions motivées, est 
d’abandonner cet emplacement réservé, et d’assortir le boisement sur la parcelle de 
Madame Raymond Julie et Monsieur Moreno Andy d’un classement en EBC (parcelle AB 
132). Cf. croquis ci-dessous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
20 PC N°0692962200001 délivré par la mairie de Solaize. 
21 Pour les argumentaires détaillés des contributaires sur ce point, cf. PV de synthèse, chapitre 2.12, observations 29b reg à 
29e reg. 
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Par ailleurs, nous devons remarquer qu’un itinéraire a été étudié par le passé pour le 
franchissement de l’Ozon et sa connexion avec l’avenue du 8 mai 1945, puis l’avenue de 
Broglie au sud, dans une logique de bouclage à l’ouest de la ville. Il existe ainsi une réserve 
foncière (parcelle AB21) positionnée en travers des lotissements, à partir du carrefour entre le 
chemin de la Blancherie, la rue de l’Ozon et la rue Alphonse Daudet22. 
S’il était nécessaire de créer une connexion entre le Nord et le Sud de l’Ozon, cet emplacement 
serait bien plus rationnel car il franchirait l’Ozon dans un secteur moins contraint, plus étroit ; 
la rive droite étant complètement urbanisée. 

Recommandations du CE : envisager de mettre un emplacement réservé sur cette trouée 
pour réserver l’avenir (parcelle AB21). Cf. croquis ci-dessous 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
22  Le plan de 1976, dit plan Delfante, prévoyait un bouclage à l’ouest par un boulevard structurant dont l’avenue des Tilleuls, 
la partie Est du chemin de la Blancherie et l’avenue Louis de Broglie en sont des parties réalisées. Cette réserve foncière est 
issue de ce plan. 

ER17 :  
extrait PPRI 
et boisement 

Réservation 
parcelle AB21 
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A-2.13 – Aménagement du chemin de la Blanchisserie 
Des riverains soulignent l’étroitesse de cette voirie et l’absence de trottoir. Ils redoutent des 
dangers d’accrochage en sortant de leur propriété lorsque le trafic sera devenu plus dense 
avec l’opération de construction KAUFMAN & BROAD sur Solaize. Ils demandent la création 
de trottoirs du côté sud de la voie. 
D’autres contributeurs soulignent l’inadaptation du réseau d’assainissement avec des 
débordements des eaux en cas de fortes pluies, et ils redoutent que ces difficultés s’amplifient 
avec les futures constructions. 
La mairie indique que « l’aménagement [de ce chemin] sera étudié lors de la mise en place du 
plan vélo reliant Saint-Symphorien-d’Ozon à la gare de Sérézin-du-Rhône ». 

Le CE en prend acte 

A-2.14 – Aménagement de l’avenue Burago di Bolgora et de la route d’Heyrieux 
Les observations font valoir les vitesses excessives sur cette avenue, ce qui crée de 
l’insécurité routière, et notamment vis-à-vis des enfants. Ils souhaitent que la voie soit 
retravaillée pour réduire les vitesses et embellir l’entrée de ville. 
L’un des contributeurs souhaite une liaison modes doux pour relier le quartier du Marais au 
centre-ville. 
La mairie répond que cette avenue est de la compétence du conseil départemental et qu’elle 
a instauré un emplacement réservé à la demande du département afin de réaliser un giratoire 
au niveau du collège. 
Commentaire du CE : la visite sur place montre que cette avenue possède une emprise large 
et qu’elle recèle un potentiel certain pour un réaménagement plus sécure et plus paysagé, qui 
sera d’ailleurs un facteur de diminution des vitesses.  

Bien que cette infrastructure soit de compétence départementale, le CE recommande qu’un 
dialogue soit instauré avec le département en vue d’un aménagement de type « entrée de 
ville » et « villes plus sûres » telles que les publications du Certu-Cerema en propose des 
pistes. 

A-2.15 – Aménagement de l’avenue de la Colombière 
Plusieurs personnes se prononcent pour la mise à sens unique de cette rue, faisant valoir 
qu’avec les trottoirs très étroits, les usagers, notamment avec enfants, ne sont pas en sécurité. 
Je me suis rendu sur place pour constater qu’effectivement l’étroitesse des trottoirs rendait 
difficile la marche à pied dans cette rue, tout au moins dans sa partie basse. La norme pour 
un trottoir est de 1,40 m23, ce qui est loin d’être le cas ici. Mais il faut reconnaître que le gabarit 
total de la rue ne laisse pas beaucoup de marge. 
La mairie indique que « le réaménagement de cette rue sera compris dans le plan de 
circulation qui sera lancé fin 2023. Son aménagement représente un fort enjeu sur la commune 
à plusieurs titres : stationnement, circulation, accès au commerce, accessibilité. Ces 
paramètres seront analysés dans le cas de l’étude qui a pour objectif de formuler des 
propositions d’aménagement ». 

Par rapport aux demandes des usagers, le CE indique qu’un sens unique ne résout pas 
forcément les problèmes de vitesse ou de sécurité routière ; il peut même accentuer les 
vitesses. Aussi une mise à sens unique n’atteint ses objectifs que si des aménagements 

 
23 Cf. L’accessibilité de la voirie et des espaces publics, Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires. 
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adéquats sont réalisés : alternat du stationnement, travail sur la répartition de l’espace, 
plateaux ralentisseurs, etc. 

A-2.16 – Réduction de la vitesse sur la RD 307 
En évoquant la pollution atmosphérique et la pollution sonore, un contributeur réclame que la 
vitesse soit limitée à 50 km/h durant toute la partie qui longe la commune. 
La mairie répond que « cette route est de la compétence du conseil départemental. Toutefois, 
un aménagement de la montée du Carton a déjà été effectué et limite les risques d’accident 
grâce à l’arrêt sur un plateau ». 

CE : RAS 

A-2.17 – Plantation d’arbres sur voiries 
Par le fait du réchauffement climatique et des chaleurs excessives, une contributrice demande 
que soient plantés des arbres à feuilles caduques à intervalles resserrés le long des voies 
piétonnes, des pistes cyclables, et dans les placettes, ainsi que dans la future AOP La 
Chapelle. 
La mairie souligne qu’effectivement « les villes deviennent propices au développement des 
îlots de chaleur. À ce titre, le PLU prône un verdissement à la fois par des dispositions 
réglementaires, mais aussi par l’expression de la volonté politique ». 

Le CE en prend acte. 

A-2.18 + A-3.8 – Développer les modes doux 
En s’appuyant sur l’argumentaire de la sécurité routière, du prix de l’énergie, du réchauffement 
climatique, etc. des contributeurs et des PPA considèrent que le projet de PLU est trop faible 
s’agissant des modes doux. Ils relient parfois cela à des trottoirs jugés insuffisants ; d’autres 
demandent que des liaisons vélo intercommunales soient organisées. 
L’ABF indique qu’il faut développer des itinéraires modes doux reliant les petits parkings situés 
à 5 minutes du centre ancien afin de soutenir la centralité. La MRAe, en se référant au Plan 
de protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise indique « qu’il faut développer et 
mailler des réseaux cyclables à l’échelle métropolitaine ». 
La commune « reconnaît que les modes doux sont essentiels pour la qualité de vie des 
habitants. Leur développement est lancé par le biais de la CCPO car les modes de 
déplacement ne se cantonnent pas aux limites communales. […] Elle déclare que la CCPO 
soutient l’initiative métropolitaine ». 
Elle indique que deux aménagements sont programmés dans le plan Vélo de la CCPO : 

– l’aménagement cyclable du centre-bourg de Simandres au collège Jacques Prévert à 
Saint-Symphorien d’Ozon, via la rue de la Fonderie ;  
– l’aménagement d’un axe cyclable depuis Saint-Symphorien-d’Ozon vers la gare SNCF 
de Sérézin-du-Rhône, via le chemin de la Blancherie. 

Le CE en prend acte, mais recommande que des axes stratégiques soient repérés au sein 
du PLU en plus de ceux déjà programmés, comme par exemple l’avenue Burango di 
Molgora. 
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A-2.19 – Ilot Pellet et copropriété La Croix-Blanche 

1 – La propriété Pellet 
La parcelle AD 116 appartient à la famille Pellet, dont la maison est inoccupée. Cette parcelle 
est frappée d’une servitude pour réaliser du logement social. Le site est concerné par l’AVAP. 
Cette famille souhaite tirer profit du site en le densifiant. 
La mairie indique : « Ce tènement, de par sa situation en centre-ville, mérite un réel intérêt. 
Toutefois, il est soumis à l’avis conforme de l’architecte des bâtiments de France lors de dépôt 
d’autorisations du droit du sol. Les contraintes imposées dans le périmètre du site patrimonial 
remarquable sont nombreuses. […] Les élus sont toujours restés ouverts au dialogue avec les 
propriétaires, mais les contraintes de l’ABF ne semblent pas avoir été prises en compte dans 
les divers projets proposés jusqu’ici ».  
Je me suis rendu sur place et j’ai eu un long échange avec l’ABF. Celui-ci rappelle que nous 
sommes dans un secteur de maisons de ville et le projet doit donc être en accord avec cette 
typologie architecturale. 
Compte tenu de la configuration du site, et en fonction du nombre de logements réalisés, la 
question du stationnement risque d’être délicate à traiter. L’ABF n’est pas opposé à du 
stationnement souterrain. La nappe phréatique étant proche, cela supposera la mobilisation 
d’une ingénierie et une réalisation technique de très bon niveau. Cela pèsera aussi sur le coût 
de l’opération. 
Il y a donc une balance à trouver entre stationnement, nombre de logements et formes 
urbaines. 
La solution passe par une étude approfondie en volume où doivent être considérés, non 
seulement le parti architectural s’inspirant des maisons de ville pour être en accord avec 
l’environnement proche, mais aussi les vues, l’ensoleillement, les vis-à-vis afin de donner à 
ces logements l’habitabilité nécessaire pour les familles acceptant de s’installer en centre 
ancien. 
L’ABF suggère qu’un travail de réflexion s’engage entre l’architecte des propriétaires, 
l’architecte-conseiller de la commune et lui-même. 

Le CE recommande que cette coopération entre hommes de l’art s’engage et que l’on 
travaille d’abord en volume et en maquette d ‘étude, selon les critères énoncés ci-dessus, 
avant de penser nombre de logements. 

2 – Copropriété La Croix-Blanche, reclassement en UB 
L’agence AX’IMM est syndic de la copropriété La Croix-Blanche qui est un ensemble de deux 
immeubles qui ont été construits récemment en 2015, le long de la rue de l’Auberge. Ces deux 
immeubles s’étagent de R+2 à l’ouest pour le bâtiment A, en vis-à-vis de la propriété Pellet 
dont il est question ci-dessus, à R+1 à l’est pour le bâtiment B. Le B est classé en zone UA et 
le A en UB. 
L’agence AX’IMM souhaite que le bâtiment B soit dorénavant classé en UB comme le bâtiment 
A. 
Cependant le zonage UA correspond à la zone B1 de l’AVAP, qui est le Secteur d’intérêt 
architectural et urbain majeur, alors que le zonage UB correspond à la zone B2 de l’AVAP, qui 
est le Secteur d’intérêt patrimonial d’accompagnement. 
Chaque zone a ses propres enjeux patrimoniaux et donc forcément ses propres règles 
architecturales. Il n’est donc pas possible de changer le classement du bâtiment B. 

Position du CE : rejet de cette modification de classement 
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3 – Copropriété La Croix-Blanche, question de vis-à-vis 
L’agence AX’IMM indique que la façade Ouest du bâtiment A donne sur l’îlot Pellet, dont il 
était question ci-dessus. Elle fait valoir que la construction sur l’îlot Pellet porterait un grave 
préjudice de vue pour plusieurs logements en orientation Ouest. 

Cependant, le CE fait valoir que ce sont les règles du PLU et de l’AVAP qui s’appliquent.  

4 – Copropriété La Croix-Blanche, élargissement de rue 
L’agence AX’IMM indique que « les bâtiments de la copropriété ayant été construit en limite 
de chaussée, il serait bien de prévoir l’élargissement de la chaussée afin de permettre aux 
mamans et aux enfants qui vont à l’école d’être en sécurité ; d’autre part, élargir la route de 
façon à permettre le passage des pompiers et des secours en cas de besoin ». 

CE : l’ABF rappelle que dans le site ancien, la morphologie de l’espace public doit être 
conservée. 

A-2.20 – Espaces boisés classés (EBC) 
Un contributeur propose que plusieurs parcelles soient classées en EBC : la parcelle 217, les 
parcelles 337 et 199, la zone située devant l’école du parc, et les parcelles 318, 320, 321et 
326 le long du RD 307. 
Par ailleurs, le propriétaire du château au lieu-dit Le Pavillon, dont le bâtiment va être 
transformé en école, demande que soit déclassée une partie du bois en EBC au nord de sa 
parcelle afin de pouvoir y réaliser un bâtiment pour accueillir des adultes handicapés. 
La mairie ne souhaite pas donner suite à ces observations estimant que le classement choisi 
a été profondément étudié en phase de diagnostic. 

Le CE en prend acte. 

A-2.21 – Règlement de copropriété 
Une personne qui habite la copropriété avenue Jean Follain, considérant que les propriétaires 
ne respectent pas assez le règlement de copropriété, demande que ce règlement soit intégré 
dans le PLU. 
Le CE en séance a indiqué qu’un règlement de copropriété relève du droit privé entre les 
copropriétaires et qu’il ne peut pas être transcrit dans le PLU. 
La mairie a rappelé « qu’une réponse a déjà effet été effectuée par le service urbanisme à la 
demandeuse ». 

CE : RAS 

A-2.22 – STECAL, zone Ah Gens du voyage 
Entre autres remarques, Monsieur Butin Christian, exploitant agricole à côté de la parcelle 
dévolue à l’aménagement d’une aire pour les gens du voyage, indique que cette parcelle 
classée Ah (N°AL21) est grevée d’une servitude de passage de tuyaux de drainage au profit 
de sa parcelle voisine N°AL24 et demande qu’elle soit respectée. 
La mairie répond que « l’alerte sur la nappe phréatique a été relevée par la mairie, des 
approfondissements sur ce point seront étudiés lors de la réflexion sur le projet ». 

Le C.E. recommande donc la plus vive attention sur ces réseaux de drainage de la part du 
maitre d’ouvrage lors de la réalisation de l’aire afin de ne pas perturber la circulation des 
eaux souterraines. 
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A-2.23 – ZA Pontet, rajouter un libellé aux affectations de la zone 
Le responsable de l’association d’initiation à la boxe implantée 10 rue Jean Macé demande 
que dans le règlement de la ZA Le Pontet soit rajouté un libellé autorisant les activités 
d’associations sportives. 
La mairie répond que « cette demande légitime ne peut recevoir de suite car elle risquerait de 
fragiliser le règlement applicable à cette zone ». 

Le CE en prend acte. 

 

A-2.24 – Demande de terrains classés en zone agricole (A ou N) pour devenir 
constructibles 

Demandes de Mme DEMIR Kubra, Mrs PERRIN Christian et Gilles, Mr AMADOR Anthony 
(Bacilio), Mme et Mr RAYNAUD Sylvie et Gérard, Mr DREVON Alain, Mme et Mr LAMBERT 
Irina et Alain, Mr RUMOR Gabriel, Mme ZAMORA Oriane, Mrs DREVON Honoré et Sébastien, 
Mr GUIRONNET Alexandre et Mme MEUNIER Karine et une personne anonyme. 
L’ensemble de ces demandes portent sur des terrains classés en A ou N. Le classement en A 
permet des extensions limitées des constructions existantes, mais ne permet pas de nouvelles 
constructions. Il n’est pas possible de donner suite à l’ensemble de ses demandes. C’est 
d’ailleurs la position de la mairie. 
Monsieur Drevon Honoré a fait une demande d’ajustement de tracé qui ne représenterait 
qu’une légère réduction de la surface agricole ; je me suis rendu sur place. Cependant, même 
si la mairie s’y déclare favorable, l’équité commande de ne pas donner suite à cette requête, 
car elle ne serait pas compréhensible par les autres propriétaires ayant fait des demandes 
similaires, et refusées. Et cela d’autant plus que la propriété de Monsieur Drevon Honoré est 
dotée d’un grand espace à l’ouest de sa maison, classé en UC et qui permet de construire 2 
à 3 maisons. 

Position du CE : avis défavorable à l’ensemble de ces demandes. 

A-2.24bis – SCI Les Chablis 
Par la contribution de son avocat (93b web), la SCI Les Chablis, indique qu’elle possède le 
terrain AX59, le long de la route d’Heyrieux, qui est actuellement classé A. Cette parcelle a 
une contenance de 11 767m2. 
La SCI a acheté ce terrain en 1985 ainsi que la maison attenante. Celle-ci vient d’être vendue 
à une SA HLM et un permis de construire a été accordé sur ce tènement voisin pour y 
construire des logements collectifs, dont une partie en logements sociaux.  
La parcelle AK59 est en lisière de l’urbanisation. La SCI fait valoir que ce terrain est desservi 
par des voies et les équipements publics permettant d’y admettre immédiatement des 
constructions (assainissement, eau potable, électricité, etc.). 
La SCI demande que son terrain soit classé en U afin d’y réaliser des logements sociaux. 
J’ai demandé à visiter le terrain et j’ai rencontré Monsieur Soler, responsable de la SCI. 
CE : le terrain est actuellement utilisé par une entreprise paysagiste qui s’en sert pour y stocker 
des gravats de démolition, des matériaux de terrassement et des déchets végétaux de toutes 
sortes dont certains sont réutilisés pour fabriquer du compost. 
Cette parcelle n’est plus dédiée à l’agriculture depuis longtemps. Situé en continuation de 
l’urbanisation, entre la route d’Heyrieux et la route de Corbas, elle est desservie par les 
infrastructures de la commune (voirie, génie urbain…). Notons aussi qu’elle est desservie par 
un arrêt de bus situé à une centaine de mètres sur la route d’Heyrieux.  
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Il serait assez logique de la rendre constructible, d’autant plus que son propriétaire souhaite 
qu’elle soit affectée à un organisme HLM, et qu’il est prêt à céder son terrain en bail à 
construction afin de faciliter le portage foncier de l’opérateur de logements sociaux. 
Certes, rendre constructible ce terrain décompterait sa superficie de la surface agricole, mais 
le raisonnement doit balancer entre une logique purement arithmétique de comptage de m2 
dans les zones A – m2 sans fonction réelle agricole – ; ou rendre ce terrain constructible, en 
continuité urbaine, en accord avec la volonté d’un acteur disposé à faciliter la réalisation de 
logements sociaux, logements sociaux par ailleurs fortement demandés par le préfet. 

Position du CE : favorable à un reclassement en U, d’autant plus que cela améliorera le 
quota de logements sociaux de la commune. 

A-2.25 + 3.10 Transformation d’un bâtiment agricole à la Coupière 
Monsieur Carras demande que son bâtiment agricole, cadastré BB30 à La Coupière, puisse 
être transformé en habitation. Le préfet s’oppose à ce changement de destination au motif 
« qu’il nuit à la pérennité de l’activité agricole, et qu’il peut entraîner des conflits d’usage et de 
voisinage » (avis G-PRÉFET-10). C’est aussi la position de la CDPENAF et de la chambre 
d’agriculture. Celle-ci motive son avis par le fait que le critère de « l’absence d’activité agricole 
sur le site n’est pas respectée » (C-CAR-2). 
CE : je me suis rendu sur le site et j’ai demandé à visiter le bâtiment. La partie Est est 
constituée d’une ancienne écurie qui n’est plus en service depuis 1990. À la place, j’ai trouvé 
un capharnaüm de vieux meubles et de vieux objets au rebut. La partie ouest est constituée 
d’un auvent où sont garées deux remorques agricoles. La partie arrière de ce bâtiment s’est 
effondrée en 1985. 
La position des administrations relève d’une vision théorique et désincarnée de l’agriculture – 
une analyse de terrain aurait été nécessaire pour fonder les avis.  
Cet agriculteur prendra sa retraite dans cinq à six ans, mais son exploitation fonctionne 
quasiment exclusivement sur le fermage (120ha contre 2ha seulement en propriété propre). 
Les terrains seront ensuite affectés à d’autres agriculteurs et ce bâtiment, pas plus 
qu’aujourd’hui, n’aura d’utilité. 
Précisons aussi que ce bâtiment ouvre sur la cour de l’ancienne ferme, dont les bâtiments en 
partie Est sont aujourd’hui occupés par plusieurs logements24. 
Si les autorités publiques redoutent « des conflits d’usage avec le voisinage en cas de 
transformation en logements », c’est plutôt le contraire qui risque de se produire si l’écurie 
retrouvait du service, car on imagine mal dans ce cas la cohabitation des gens et des enfants 
avec des vaches dans cette cour… 
De plus, on ne peut pas s’opposer – pertinemment – à la consommation d’espaces agricoles 
pour y construire des logements, tout en refusant la transformation d’un bâtiment inutilisé, qui 
ne consommera pas d’espace et qui, par ailleurs, est déjà encadré de maisons de chaque 
côté, dans un continuum d’habitations. 
La position de la mairie est : « la demande de logements étant croissante sur la commune, 
cette réhabilitation produira quelques logements supplémentaires ». 

Position du CE : avis favorable à cette transformation en logements. 

A-2.26 – Divers : diverses observations, isolées dans leur thématique 
Il s’agit ici d’observations sur des thématiques diverses, parfois sans lien direct avec la révision 
du PLU : les gares, l’architecture, les structures médico-éducatives et sociales, des précisions 
sur les droits à construire…. 

 
24  L’agriculteur n’habite pas ici. Il réside dans une maison plus éloignée. 
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Voici les réponses qu’apporte la mairie : 
– « L’architecture des nouveaux bâtiments du centre-ville : cette architecture a été validée 
en partenariat avec l’architecte des bâtiments de France qui rend un avis conforme pour 
le dépôt des autorisations d’urbanisme sur le périmètre du Site patrimonial remarquable ».  
– « L’offre de transport : cette réflexion ne s’effectue pas dans le cadre communal, c’est 
le SYTRAL qui mène ces réflexions et la CCPO assiste aux réunions pour le compte des 
communes. Dès septembre 2023, la fréquence des transports en commun s’intensifiera ».  
– « Les structures médicales : l’OAP de Dessous Le Palais va répondre en partie à cette 
demande avec la création d’une maison médicale. D’autres projets sont en phase d’étude 
sur la commune, mais ne sont pas suffisamment aboutis pour les évoquer ».  
– « Sur les parcelles ZD 98, 99 et 112 : dans le projet de PLU, elles sont déjà classées en 
UC ».  

CE : RAS 

A-2.27 – Diverses observations du département du Rhône 
Le département exprime sa satisfaction pour la prise en compte de ses demandes par la 
commune. Dans l’une des observations, il lui demande de prendre en compte l'avis de la 
commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion de l’Est Lyonnais. 
La commune indique que « ces observations seront prises en compte dans leur intégralité ».   

CE : RAS 

A-2.28 – Corriger et clarifier le règlement du PLU, sécuriser l’ADS25 
Toutes ces observations, à l’exception de trois d’entre elles qui émanent de particuliers, 
proviennent du service instructeur de la CCPO. Elles ont pour but de lever des incertitudes ou 
de proposer des améliorations dans le règlement du PLU,lorsqu’il s’agit d’instruire des permis 
de construire. On trouvera leur intégralité dans le PV de synthèse au chapitre 2.28. 
La mairie indique que plusieurs de ces observations doivent faire l’objet d’une réponse : 
– « L’abattage des arbres : il n’a pas été fait le choix d’effectuer de pastillage sur les arbres 
remarquables lors de la phase de diagnostic. Il existe une réglementation pour les coupes et 
abattages d’arbres dans le code de l’urbanisme. En effet, certaines coupes et abattages 
nécessitent une déclaration de travaux. Par ailleurs, pour des coupes et abattages plus 
importants, des autorisations de la Direction départementale des territoires sont parfois 
exigées ».  
– « Le coefficient d’espace de pleine terre et les dispositions des constructions en limites 
séparatives : ces contributions seront prises en compte lors du travail avant l’approbation 
définitive ».  
– « Les demandes du service instructeur de la CCPO : elles seront prises en compte dans leur 
ensemble car préalablement discutées entre les services ».  
 
CE : comme déjà indiqué dans le PV de synthèse, le calage des règles de construction et 
d’implantation doit se faire avec pragmatisme entre la nécessité de la précision pour éviter 
toute difficulté d’interprétation, mais aussi avec de la souplesse pour éviter des blocages ou 
encore des entraves à certaines solutions architecturales. 

Le CE recommande que cette mise au point rédactionnelle s’effectue en coopération 
étroite de l’urbaniste en charge du projet du PLU avec le service instructeur de l’ADS, 

 
25 ADS : Application du droit des sols ; il s’agit de la gestion des permis de construire. 



 43 

avec l’ABF, voire avec le conseiller CAUE qui a souvent une bonne connaissance des cas 
d’applicabilité. 

A-2.29 – Contributions ne nécessitant pas de prise en compte  
Ce chapitre regroupe plusieurs types de contribution, certaines dont la formulation est confuse, 
certaines par des personnes venues se renseigner et qui n’ont pas souhaité s’exprimer sur le 
registre, etc. (Cf. le PV de synthèse pour plus de détails, chap. 2.29). 
La mairie : Aucune remarque à apporter.  

CE : RAS 

A-3.6 – ZA le Pontet, implanter des services avec accueil d’une clientèle 
La métropole regrette que « le projet ait maintenu la possibilité d’implanter des services avec 
accueil d’une clientèle dans la zone UI du Pontet. Et considère que cela peut dénaturer la 
vocation économique au sens strict » (3.6 - E-M.deLyon-2). 
La mairie indique « que les activités de service avec accueil d’une clientèle deviennent 
indispensables à la zone suite à des discussions avec les entreprises. Si l’extension de la zone 
avait pu être inscrite dans ce PLU, cette remarque aurait moins de fondement ».  
Le maire questionné indique qu’il s’agit de répondre à la demande des entreprises du secteur 
qui n’ont pas de lieu de restauration de bon niveau pour organiser des réceptions et des 
réunions avec leur clientèle. 

Le CE émet un avis favorable à la possibilité d’implanter de tels services d’accueil dans la 
zone UI du Pontet 

A-3.7 – Parkings, stationnement 
Il s’agit ici d’observations de l’ABF qui demande que dans les opérations immobilières AU des 
emplacements réservés soit établis pour réaliser des places de stationnement public afin de 
limiter les poches de stationnement dans le centre ancien.  
Il demande aussi, afin d’éviter l’artificialisation des sols, que, dans les OAP N°1 Dessous le 
Palais et N°3 Rue de Selins, les stationnements en sous-sol soient privilégiés. 
S’agissant de la dalle qui recouvre l’Ozon, et tout en concédant que la démolition de cette dalle 
est un objectif lointain, il précise que « les parkings paysagers à créer en première couronne 
du centre doivent préparer la démolition de cette dalle ». 
La mairie répond : « la commune est consciente que les parkings et stationnements doivent 
faire l’objet d’un réel travail sur le secteur SPR ».  
« Le maire souhaiterait que la dalle qui recouvre l’Ozon soit découverte pour redonner un 
cadre paysager de caractère en centre-ville, toutefois, le coût financier est trop important ».  

CE : Les remarques concernant les parkings ont été intégrés dans les chapitres 
concernant les OAP. 

A-3.9 – Espace naturel sensible marais de l’Ozon, secteur Richardin 
La CDPENAF et le préfet demandent de reclasser l’ensemble du périmètre de l’espace naturel 
sensible « marais de l’Ozon » en zonage Aco et Nco sur le secteur du Richardin (3.9 – B-
CDPENAF-4 et G-PRÉFET-9). 
La mairie indique que « la demande de classement en Aco ou Nco mettrait en péril une 
exploitation maraîchère présente sur le secteur ».  
Je me suis rendu sur place et j’ai demandé à visiter le site. 
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Il s’agit d’une exploitation agricole maraîchère, accompagné d’un peu d’élevage ; mais celui-
ci est à vocation pédagogique pour la crèche voisine. 
Le terrain est constitué de serres agricoles, de murettes et de quais en maçonnerie pour le 
fonctionnement des cressonnières, de canalisations bétonnées pour évacuer l’eau, de 
dispositifs anti-venteux pour les cultures. Plusieurs bâtiments agricoles et une maison 
d’habitation complètent le tout. 
Il est difficile de concevoir des enjeux environnementaux pour ce site fort « artificialisé » pour 
les besoins de l’exploitation et un classement en Aco créerait des contraintes supplémentaires 
pour l’exploitation.  

CE : ce secteur doit rester classé en A. 

A-3.11 – Déchetterie Stecal Ne4 
Le département du Rhône indique que la déchetterie est en partie située sur une zone 
inventoriée comme humide et alerte la collectivité sur les difficultés que cela peut produire 
pour la mise en œuvre du projet. 
La mairie prend note de cette remarque.  

CE : RAS 

A-3.12 – Collège Jacques Prévert 
Le département du Rhône indique que le collège Jacques Prévert, en sureffectif, fait l’objet 
d’une prise en charge du département qui a validé des travaux de restructuration-extension 
pour une livraison fin 2025. 
La mairie prend note de cette remarque.  

CE : RAS 

A-3.13 – Préciser l’affectation de l’emplacement réservé R16 
Le département demande que soit précisé dans le PLU la vocation de l’emplacement réservé 
ER16 situé juste derrière le collège, soumis à des risques d’inondations. 
La mairie indique que la précision sera effectuée dans le cadre du travail post-rapport du 
commissaire-enquêteur. 

CE : il s’agit d’un bassin de rétention pour protéger le collège. 

 

A-3.14 – Approvisionnement en eau potable suffisant 
La MRAe recommande « de bien préciser quelles sont les mesures mises en œuvre pour 
s’assurer que les prélèvements sur la nappe de la molasse sont bien réservés aux seuls 
prélèvements en eau potable ou à défaut quelles sont les mesures prises pour assurer aux 
habitants de la commune un approvisionnement en eau potable suffisant ». 
Toujours sur cette thématique de l’eau potable, la MRAe recommande de préciser la 
consommation en eau du golf et « d’assurer la possible conciliation entre les besoins de la 
population et ceux du golf ». 
La mairie prend note de cette remarque.  

CE : RAS 
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A-3.15 – Densification, approfondissement des études 

1 – Calcul de la consommation d’espaces agricoles 
Avec l’entrée en application des règles du ZAN (zéro artificialisera sur nette)26, le calcul de la 
consommation de l’espace devient un pivot des politiques du développement de l’urbanisation. 
Sur cette question, les avis des PPA diffèrent dans l’évaluation de la consommation de 
l’espace par la commune. 
La MRAe, dans son avis27 indique « qu’il apparaît que la commune de Saint-Symphorien-
d’Ozon a consommé 5,9 ha d’espaces NAF sur la période 2009-2021, soit environ 6 ha. […] 
Pour respecter la trajectoire nationale d’absence d’artificialisation nette des sols en 2050, le 
PLU devrait diminuer de moitié la consommation des espaces NAF sur la prochaine décennie 
[…] et ainsi ne pas dépasser 2,95 ha, soit environ 3 ha » (Cf. PV de synthèse 3.15 – F-MRAe-
5). 
Dans son courrier du 21 décembre 202228, le préfet indique, page 4, « que la consommation 
globale des espaces naturels, agricoles et forestiers […] sur les 10 dernières années s’élève 
à environ 5 ha (portail national de l’artificialisation), ce qui induirait une consommation 
maximum de 2,5 ha sur les 10 prochaines années ». 
Il y a manifestement un décalage dans l’appréciation des différents services. 
La mairie indique : « la commune note une différence entre le calcul de la consommation 
d’espaces de la préfecture et de la MRae, il est donc difficile de répondre à cette observation. 
De nombreux projets importants feront l’objet d’études d’impact en amont, qui viendront 
approfondir l’évaluation environnementale réalisée au titre de la révision du PLU ».  
Le CE prend acte de ces décalages qui peuvent avoir un impact sur la politique foncière 
de la commune. 

2 – Calcul des logements vacants 
La MRAe souligne qu’il y a 214 logements vacants à Saint-Symphorien, soit 8,2% selon les 
données Insee 2019 (3.15 – F-MRAe-11). L’étude du PLU estime que cette vacance se situe 
seulement à 3,5% en s’appuyant sur les données de la DGFIP. La MRAe indique que le 
dossier du PLU estime « à seulement 90 le nombre de logements vacants, ce qui représente 
moins de la moitié des données de l’Insee ». 
La MRAe recommande de « compléter le dossier pour exposer et sourcer les données » 
relatives à ce type de logement. 
CE : Le taux de logements vacants de l’Insee est basé sur des estimations à partir du 
recensement de la population. Il est donc imprécis. 
Pour pallier à ce phénomène, la DHUP29 du ministère de la Transition écologique a mis au 
point en 2020 le fichier Lovac pour l’observation des logements vacants. Son objectif est 
d’apprécier au mieux la vacance. Le fichier Lovac est basé sur des données issues des impôts. 
Il croise le fichier 1767BISCOM et le fichier foncier MAJIC, tout deux gérés par la DGFIP30. 
Méthode et fichier que semble méconnaître la MRAe... 
J’ai refait les calculs à partir du fichier Lovac et j’ai trouvé 65 appartements et 24 maisons 
inoccupées, soit 89 au total. Le reste, soit 208 locaux, se répartit en garages, box, caves, 
greniers, pièces individuelles, etc. Le total aboutit à 297 locaux vacants. 

 
26 Promu par la loi Climat et résilience. 
27  Page 9-10 de l’avis du 20 décembre 2022, constituant la pièce A-5.f des avis des PPA du dossier PLU soumis à l’enquête 
publique. 
28 Pièce A-5.g des avis des PPA. 
29  DHUP : Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages. 
30  DGFIP :  Direction générale des finances publiques. 
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Aux arrondis près31, ces chiffres sont conformes à ceux du rapport de présentation du PLU. 

Le CE confirme la méthode utilisée pour l’étude du PLU et valide ses résultats 

3 – Évaluation du gisement de divisions parcellaires 
Dans son avis, la MRAe « recommande de justifier par une démarche scientifique robuste le 
taux de rétention foncière particulièrement élevée de près de 50 % qui a pour effet de diviser 
par deux le gisement des divisions parcellaires » (Cf. 3.15 – F-MRAe-12 ; 3.15 – G-PRÉFET-
6). Elle indique, que seulement 2 ha sur 4ha ont été retenus comme divisables, « sans exposer 
de méthodes d’analyse, ni justifier la pertinence de ce taux »32. La méthode est pourtant 
exposée dans le rapport de présentation, page 183 et suivantes. 
Ainsi, la MRAe n’expose pas la méthode qu’elle entend sous l’appellation de « démarche 
scientifique robuste », ce qu’elle aurait dû faire. Effectivement, s’il existe une autre méthode 
que celle utilisée par la mairie et son urbaniste, il serait intéressant qu’elle eût été présentée. 
J’ai interrogé l’urbaniste, Céline Grieu sur ce point. Je n’ai pas pu interroger la responsable de 
l’urbanisme à la mairie qui a participé à cette étude, car elle a quitté Saint-Symphorien en 
septembre 2022. 
Il s’agit tout d’abord de faire œuvre de définition. L’étude de densification des espaces déjà 
urbanisés s’appuie sur les potentialités de division parcellaire au sein des quartiers 
d’habitations, la plupart du temps au sein des lotissements pavillonnaires résidentiels. Ces 
terrains peuvent effectivement constituer une ressource de foncier constructible sans avoir à 
consommer de l’espace agricole. La MRAe emploie, page 17, le terme « rétention foncière » 
qui est un terme impropre, tendancieux et fort peu scientifique. « Rétention » signifierait qu’il 
y a intentionnellement la volonté de retenir quelque chose qui doit être obligatoirement libéré. 
Il ne s’agit pas de ça, car les mécanismes sont complexes. 
Ce phénomène de densification des parcelles – souvent les fonds de parcelles – est un 
phénomène ancien. Il a cependant été théorisé par des chercheurs sous l’appellation 
« BIMBY » pour « Build in my backyard » 33 à la fin des années 2000 au moment où l’enjeu de 
la densification urbaine devenait pertinent avec le développement durable. Ce mécanisme 
peut alors être encouragé par les collectivités locales en modifiant les règles de construction 
de ces parcelles afin de leur donner plus de souplesse et faciliter les divisions parcellaires en 
vue d’une nouvelle construction. 
Mais il n’y a pas automaticité et ces mesures ne suffisent pas. Si l’assouplissement des règles 
d’urbanisme est une condition nécessaire, elle n’en est pas moins non suffisante. Des 
paramètres techniques et morphologiques interagissent pour rendre constructible ou pas un 
terrain, des paramètres sociaux interagissent qui font que les acteurs fonciers veulent ou non 
détacher une partie de leur terrain… 
La démarche qui consiste à simplifier l’analyse du potentiel de division parcellaire en 
considérant qu’il suffit de comptabiliser, à partir d’une vision aérienne, ce qui est construit et 
ce qui est non-construit est insuffisante. 
La commune de Saint-Symphorien et son urbaniste ont justement traité la question en 
abordant les paramètres techniques et morphologiques. Les terrains ont été analysés selon 
une batterie de critères en choisissant les terrain égaux ou supérieur à 1000 m², sachant qu’un 
propriétaire qui divise veut garder au moins 500 m² pour son usage. 
Les critères mobilisés sont tout d’abord les règles : prospects, densité autorisée, alignement, 
droit de passage, etc. Ensuite des critères topologiques : pente, relief, stabilités des sols, etc. 
qui vont permettre ou non l’insertion d’une construction, son accès… Ensuite, des critères 

 
31  Le rapport de présentation du PLU, p. 93, donne respectivement comme chiffres : 90 logements vacants, 210 autres, soit 
un total de 300. 
32 Page 17 de l’avis de la MRAe. 
33 http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/bimby 
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d’accessibilité : des fonds de parcelles libres peuvent par exemple être inutilisables parce 
qu’on ne peut pas les rendre accessibles par un véhicule. Également des critères 
géométriques : une section libre de parcelle peut être inconstructible parce que sa forme est 
incompatible avec les règles de prospects ou les règles d’alignement. Enfin des critères 
fonctionnels : si l’accès à l’espace potentiellement constructible en fond de parcelle suppose 
de tracer une voie au ras de la porte d’entrée ou de la baie du séjour, nous comprenons que 
le propriétaire n’aura pas envie de diviser sa parcelle. Autre cas : si une piscine occupe le 
terrain apparemment libre, peu de propriétaires auront la volonté de s’en dessaisir… 
C’est cette méthode multicritère qui a été utilisée à Saint-Symphorien et qui a abouti à classer 
les parcelles en trois catégories : 

Catégorie 1 : urbanisation impossible au regard du contexte. 
Catégorie 2 : urbanisation difficile au regard des critères morphologiques, techniques, etc. 
Catégorie 3 urbanisation et divisions possible sans contrainte34. 

La méthode a été expliquée pages 183 à 188 du rapport de présentation, et le résumé des 
paramètres considérés figure dans la colonne « observation » des tableaux présentés. 
Cette méthode doit être reconnue comme pertinente et pragmatique. 
Reste effectivement les paramètres sociaux qu’il ne faut pas négliger, car une parcelle 
potentiellement divisable ne va pas forcément être reconnue comme telle par le propriétaire. 
L’injonction vers une conception purement comptable de la densification ne doit pas se faire 
au détriment du bien-être des gens. 
Les théoriciens du bimby l’ont parfaitement intégré lorsqu’ils parlent de « densification 
douce »35. Ce qui fait que le gisement de division parcellaire dans les zones peu denses est 
forcément limité par le jeu de ces divers paramètres, dont la dimension sociale ne doit pas 
être négligée36. Et il est tout à fait normal que l’étude à Saint-Symphorien d’Ozon aboutisse à 
un pourcentage nettement inférieur par rapport à une sommation purement arithmétique de 
l’espace « libre ». 

CE : l’étude du rapport de présentation a fait montre d’une analyse concrète et réaliste qui 
doit être soulignée. 
Le CE valide la méthode et le résultat. 

4 – Densité minimum et nombre de logement dans les OAP 
Le préfet souligne l’imprécision de la rédaction dans les OAP qui prévoient un nombre 
approximatif de logements et qui risque de laisser une souplesse importante en matière de 
densité. Il indique « que l’inscription d’un nombre minimum de logements permettrait d’assurer 
une densité minimum dans les projets […] et d’optimiser l’investissement de ces secteurs » 
(G-PRÉFET-8). 
Dans l’OAP Rue de Selins, il invite la municipalité de se rapprocher des valeurs guides du 
Scot.  
La mairie note que « la préfecture du Rhône effectue une remarque sur la densité de 
logements à l’hectare prévue dans les OAP. La commune rappelle que ces densités sont le 
plus souvent celles préconisées par l’architecte des bâtiments de France (majorité des OAP 
sur le secteur SPR). Il est donc difficile de répondre à cette observation au regard de 
remarques antagonistes des services de l’État ».  
CE : Dans les OAP, l’étude du PLU indique des fourchettes (par ex. entre 135 et 165 
logements – OAP Dessous le Palais). Le chiffre minimum constitue un seuil. 

 
34 Rapport de présentation du PLU, p.183 et suivantes pour plus de précisions. 
35 Ibid, ENS Lyon. 
36 Sans parler des successions compliquées qui durent parfois des années. 
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Si l’urbaniste a choisi cette méthode, c’est pour être réaliste et en cohérence avec le jeu 
complexe du marché immobilier et permettre aux opérateurs de s’adapter en fonction de la 
clientèle pressentie, du marché, des besoins locaux en logements, etc. 
Remarquons tout d’abord qu’un chiffre absolu ne représente rien, puisque si l’on dit « 10 
logements », entre 10 T1 et 10 T6, la différence est considérable pour la clientèle potentielle… 
Par ailleurs, fixer un nombre de logements précis dans une OAP, pourrait être susceptible de 
la fragiliser juridiquement en cas de contentieux. En effet, les OAP n’ont pas pour effet de fixer 
les caractéristiques précises des constructions susceptibles d’être réalisées37. 

Le CE valide la méthode utilisée pour les OAP de ce PLU. 

A-3.16 – Logement social 
Le préfet indique que la construction de logements sociaux devrait tendre vers 347 logements 
sur 10 ans pour arriver à l’objectif de 25 %. Il constate que la production de 192 logements 
sociaux prévus au PLU est encore insuffisante (3.16 – G-PRÉFET-4 et 6). 
Il indique donc que le règlement du PLU pourrait aller plus loin en supprimant le seuil minimal 
de 4 logements pour imposer du logement social, et permettre ainsi la réalisation de logements 
sociaux dans chaque opération.  
Il indique aussi qu’il conviendra d’être vigilant sur l’augmentation du nombre de résidences 
principales, orientée à la hausse, afin que « leur nombre n’aggrave pas, in fine, le déficit en 
logement social ». 
La mairie reconnaît qu’elle « accuse un retard dans la production de logements sociaux, mais 
elle met tout en œuvre pour atteindre ou tout du moins s’approcher de l’objectif. La difficulté 
réside dans le fait que peu d’espaces sont ouverts à l’urbanisation, ceux qui le sont, sont 
soumis à l’avis de l’ABF pour lequel la qualité architecturale prime ».  
« La commune participe activement aux informations préfectorales pour l’élaboration d’un 
contrat de mixité sociale, montrant ainsi sa volonté d’avancer sur cette problématique ».  
Le CE prend acte des déclarations de la mairie. 
Ne pas établir de seuil pour les logements sociaux paraît irréaliste et pourrait dissuader 
certaines opérations, comme par exemple des opérations familiales de construction pour la 
famille sur des fonds de parcelles. 
Sur la vigilance nécessaire sur l’augmentation relative des logements libres qui risque, par 
voie de conséquence, d’aggraver le déficit en logement social au titre de la loi SRU, le CE 
donne raison au préfet.  
À croiser par ailleurs avec l’argumentaire sur la SCI les Chablis, chapitre A-2.24bis du présent 
rapport. 

Le CE n’est pas favorable à la suppression du seuil.  
Il soutient par ailleurs le raisonnement du préfet sur la vigilance nécessaire du rapport 
relatif entre construction de logements libres et construction de logements sociaux. 

A-3.17 – Divers avis 
Il s’agit ici d’avis à vocation informative (Cf. PV de synthèse, chap. 3.17). 
La mairie indique que l’ensemble de ces observations informatives seront prises en compte.  

CE : RAS 

 
37 Cf. par exemple le jugement du tribunal d’appel de Lyon, CAA Lyon, 13février 2018, N°16LY00375. 
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A-3.17bis –Annexe à l’avis du préfet du 21 décembre 2022  
À la suite de son avis, le préfet énumère en annexe une longue liste d’observations 
rédactionnelles au sein du document du PLU. Ces questions évoquent des oublis, des 
compléments, des rectifications de références, des ajouts rédactionnels, des corrections 
graphiques, etc. 
Comme pour la note de la CCPO sur l’ADS évoquée plus haut (A-2.28), elles doivent être 
examinées avec attention par le maître d’ouvrage afin de compléter et de sécuriser la rédaction 
du document.  
Ces observations rédactionnelles complètes du préfet figurent en annexe du PV de synthèse 
(Cf. Annexe PVS-3). 
La mairie indique que « l’ensemble de ces observations seront prises en compte ». 

CE : Cette mise au point rédactionnelle devra s’effectuer en coopération étroite de 
l’urbaniste en charge du projet du PLU avec le service instructeur de l’ADS et avec l’ABF 
pour les sujets qui le concerne. 

A-3.18 – Avis favorables 
Le département du Rhône, la Chambre d’agriculture, le Préfet du Rhône, le Schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux, émettent un avis favorable au projet du PLU, parfois 
assortis de réserves ou de remarques qui sont transcrits dans les chapitres thématiques ci-
dessus. 
La mairie n’a pas de remarques particulières. 

CE : RAS 

7 – FORMALISATION DES CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVES DU 
COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
Ces analyses permettent d’arrêter les positions du commissaire-enquêteur. Ses conclusions 
et avis motivés sont ensuite formalisées un rapport séparé, joint au présent rapport. 
 
 Le 4 mai 2023 
 Jean-Claude Galléty 
 Commissaire-enquêteur 
 
 
 
 
Liste des annexes : 
– Conclusions et avis motivé du commissaire-enquêteur 
– PV de synthèse du 16 avril 2023 
– Registres papier 1 et 2 
– Annexe PVS-1 – Contributions WEB complètes - 7avril2023 
– Annexe PVS-2 – Documents annexés dans les contributions web - 7avril2023 
– Annexe PVS-3 – Annexe à l’avis du avis du préfet du 21 décembre 2022 
– Annexe PVS-4 – Sigles utilisés 
– Annexe 5 – Réponses de la mairie au PV de synthèse du 25 avril 2023 


